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PREAMBULE 
 

 

QUõEST-CE QUõUN PLAN LOCAL DõURBANISME 

INTERCOMMUNAL (P.L.U.I.) ? 
 

 

Le code de lõurbanisme ne fait pas de distinction entre un Plan Local 

dõUrbanisme (PLU) et un Plan Local dõUrbanisme intercommunal (PLUi) 

dans ses articles. De ce fait, cette partie sera abord®e sous lõapproche 

règlementaire nommée « Plan Local dõUrbanisme » (PLU), mais 

correspondra bien ¨ celle dõun Plan Local dõUrbanisme intercommunal 

(PLUi). Cependant, quelques articles contiennent des dispositions 

spécifiques au PLUi : ce sont les articles L. 151-3, L. 151-6 (2ème 

alinéa), L. 151-44 à L. 151-48, L. 152-8 et L. 152-9, L. 153-12, L. 153-

15, L. 153-21 1°, R. 151 -54 et R. 151-55, et R. 152-1 à R. 152-3. 

 

Le Plan Local dõUrbanisme intercommunal (PLUi) est un document de 

planification, crée par la loi Solidarité et renouvellement Urbains (S.R.U.) 

en Décembre 2000. Il sõagit dõun outil de gestion du développement 

territorial et urbain qui permet de concrétiser une véritable démarche de 

projet de territoire. Il fixe les r¯gles dõoccupation et dõutilisation du sol. 

 

Le PLUi est un document de planification à une échelle plus large que 

les PLU (ou les anciens POS) et Cartes Communales (CC). Comme tout 

document dõurbanisme, le PLUi pr®sente pr®cis®ment les choix retenus 

en mati¯re de d®veloppement sur lõint®gralit® du territoire 

intercommunal. Les prescriptions, même si elles peuvent tenir compte 

de sp®cificit®s, sont ¨ ®tudier et d®finies dans un souci dõam®nagement 

global. 

 

La loi dite « ALUR » - Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ð du 

24 mars 2014 a modifié certains aspects du PLU. 

 

Le P.L.U. expose le diagnostic établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques, et précise les besoins répertoriés en 

mati¯re de d®veloppement ®conomique, dõagriculture, d'am®nagement 

de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, d'équipements et de services. 
 

« Un Plan Local dõUrbanisme ou P.L.U. est un document d'urbanisme 

établi à court et moyen termes, qui fixe les règles générales et les 

servitudes d'utilisation des sols permettant dõatteindre les objectifs 

mentionn®s ¨ lõarticle L.101-2, qui peuvent notamment comporter 

l'interdiction de construire. 

 

Article L151-1 du Code de lõurbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 

« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles 

L. 101-1 à L. 101-3.  

Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4 et 

prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131-5. » 

 

Un Plan Local dõUrbanisme doit donc, sõil y a lieu, °tre compatible avec 

les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de 

secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte du parc 

naturel régional, du SDAGE, du SAGE, du PCAER ainsi que du plan de 

d®placements urbains et du programme local de lõhabitat.  

 

Article L.101-1 du Code de lõurbanisme : 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.  

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes 

dans le cadre de leurs compétences.  

 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles 

harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace 

dans le respect réciproque de leur autonomie. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3254BA90E924C08CE1F578AEC04FF58E.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160125&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3254BA90E924C08CE1F578AEC04FF58E.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160125&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
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Article L101-2 du Code de lõurbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015  
 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 

collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les 

objectifs suivants : 

 

1°  L'équilibre entre : 

a)  Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b)  Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 

la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 

centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c)  Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation 

des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et 

la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d)  La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables ; 

e)  Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2°  La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 

entrées de ville ; 
 

3°  La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 

dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à 

l'usage individuel de l'automobile; 
 

4°  La sécurité et la salubrité publiques ; 
 

5°  La prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 
 

6°  La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation 

de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques ; 
 

7°  La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 

changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables. 
 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une 

société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap 

ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

 

QUEL EST SON CONTENU ? 
 

Le contenu du PLUi est d®fini par lõarticle L151-2 du Code de 

lõurbanisme (Cr®® par ORDONNANCE nÁ2015-1174 du 23 septembre 

2015) qui dispose entre autres : 

« Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

De plus, le PLUi comprend un Programme dõOrientations et dõActions 

(POA). Le POA vient compléter les pièces constitutives du plan local 

dõurbanisme (rapport de présentation, PADD, OAP, règlement et 

annexes), celui-ci tenant lieu de Plan de Déplacement Urbain. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 

graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des 

indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique ». 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3254BA90E924C08CE1F578AEC04FF58E.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160125&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
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 INTRODUCTION 
 

 

Historique des documents dõurbanisme 
 

La commune de Crancey possède un Plan Local dõUrbanisme approuvé 

le 24 Septembre 2018. 

La commune de Gélannes possède une Carte Communale approuvée 

le 17 Mai 2002. 

La commune de Maizières-la-Grande-Paroisse possède un Plan Local 

dõUrbanisme approuv® le 20 Novembre 2012 dont la modification 

simplifiée n°1 a été approuvée le 27 Mars 2013 et la modification n°1 

a été approuvée le 12 Février 2018. 

La commune de Pars-les-Romilly poss¯de un Plan Local dõUrbanisme 

approuvé le 12 Novembre 2007 dont la modification n°1 a été 

approuvée le 29 Aout 2011. 

La commune de Romilly-sur-Seine possède un Plan Local dõUrbanisme 

approuvé le 27 Juin 2013 dont la modification n°1 a été approuvée le 

09 Février 2017, la modification simplifiée n°1 a été approuvée le 11 

Décembre 2017, la mise en compatibilité par déclaration de projet e 

été approuvée le 12 Février 2018 et la modification simplifiée n°2 à 

été approuvée le 25 Juin 2018. 

La commune de Saint-Hilaire-sous-Romilly possède une Carte 

Communale approuvée le 7 Octobre 2011. 

 

Par délibération en date du 11 Février 2016, le Conseil 

Communautaire des Portes de Romilly-sur-Seine a d®cid® lõ®laboration 

dõun Plan Local dõUrbanisme intercommunal ð P.L.U.i. valant Plan de 

Déplacement Urbain ð P.D.U. 

 

 

 

 

 

Entrée en vigueur des lois Solidarité et Renouvellement Urbains - S.R.U. 

et Urbanisme et Habitat ð U.H. 

La loi S.R.U. entrée en vigueur le 13/12/2000 , a entraîné une réforme 

des documents dõurbanisme.  

 

 

La loi SRU fut modifiée et complétée par la loi « Urbanisme et Habitat » 

du 02 juillet 2003. Il faut tenir compte des adaptations suivantes liées à 

lõintroduction des lois Grenelle, la loi du 25 mars 2009 (Loi n°2009 -323 

de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion) et son 

d®cret dõapplication ; le décret n° 2010 -304 du 22 mars 2010 pris pour 

l'application des dispositions d'urbanisme de la loi du 25 mars 2009 de 

mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. 

 

La loi ALUR pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® du 24 

mars 2014, est venue récemment étoffer le cadre législatif lié à 

lõurbanisme. Cette nouvelle réforme insiste sur lõimportance de la Trame 

Verte et Bleue (TVB) dans lõ®laboration du PLU et renforce la politique de 

lõ£tat concernant la limitation de la consommation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers, et la protection de ces espaces contre le 

mitage. 

 

Le code de l'urbanisme a connu une recodification mise en place par 

lõordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 et le décret 

n°2015 -1783 du 28 décembre 2015. 

 

La loi ELAN portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du 

Numérique du 23 novembre 2018 a pour ambition de construire plus de 

logements, simplifier les normes, protéger les plus fragiles et mettre les 

transitions énergétique et numérique au service des habitants. 
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Objectifs dõ®laboration du Plan Local 

dõUrbanisme intercommunal 
 

Cette mission dõurbanisme a ®t® engag®e au regard de lõopportunité et 

de lõint®r°t pour la Communauté de Communes de pouvoir maîtriser et 

gérer son développement en disposant dõun document dõurbanisme 

adapté. 
 

Les principaux objectifs poursuivis sont : 

- mettre en place un outil central de planification intercommunale 

en organisant, en son sein, une réflexion plus approfondie sur 

lõint®gration et la coh®rence des politiques relatives à 

lõurbanisme, ¨ lõhabitat et aux déplacements ; 

- assurer le renouvellement urbain, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

- assurer une utilisation économe des espaces naturels, la 

préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières ; 

- assurer la qualité urbaine, architecturale et paysagère des 

entrées de ville ; 

- permettre une meilleure articulation entre les zones dõemplois ; 

- prévoir les besoins en matière de développement économique 

pour les 10 à 15 prochaines années ; 

- intégrer la thématique de lõurbanisme commercial dans le futur 

PLUi. 

 

Il a également été prescrit que le Plan Local dõUrbanisme 

intercommunal de la Communauté de Communes des Portes de 

Romilly-sur-Seine tient lieu de Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

dont les objectifs poursuivis sont : 

- lõorganisation des d®placements (transports en commun, 

voiture, vélo et marche à pieds) ; 

- le renforcement de la place des transports en commun et des 

mobilités dites douces ; 

- la diminution de lõusage de la voiture. 

 

Enfin lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunale de la 

Communauté de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine est 

conjointe ¨ lõ®laboration dõun Règlement Local de Publicité 

intercommunale (RLPi) dont les objectifs poursuivis sont : 

- planifier la publicité extérieure des 6 communes membres ; 

- assurer la qualité urbaine, architecturale et paysagère des 

entrées de ville, harmoniser les entrées de ville ; 

- contr¹ler lõimplantation des enseignes, des panneaux 

publicitaires pour protéger le paysage ; 

- préserver lõenvironnement et le cadre de vie. 
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Contexte dõ®laboration du Plan Local 

dõUrbanisme intercommunal 
Le Plan Local dõUrbanisme intercommunal en vigueur devra respecter 

les dispositions issues de lois telles que : 

 
Á la Loi n°92-646 relative à l'élimination des déchets, ainsi quõaux 

installations class®es pour la protection de lõenvironnement du 13 

Juillet 1992, 

Á la Loi n°92-1444 relative à la lutte contre le bruit du 31 Décembre 

1992, 

Á la Loi n°93-24 sur la protection et la mise en valeur des paysages, qui 

modifie certaines dispositions l®gislatives en mati¯re dõenqu°te 

publique du 8 janvier 1993, 

Á la Loi n°95 -101 relative au renforcement de la protection de 

lõenvironnement (loi Barnier) du 2 Février 1995, 

Á la Loi n°96 -1236 sur lõAir et lõutilisation de lõ®nergie du 30 D®cembre 

1996, 

Á la Loi n°99-533 dõorientation pour lõam®nagement et le d®veloppement 

durable du territoire du 16 Juin 1999, dite « loi Voynet », 

Á la Loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 Décembre 2000, 

Á la Loi « Urbanisme-Habitat » du 02 Juillet 2003, 

Á le Décret n°2004-531 du 9 Juin 2004 relatif aux documents 

dõurbanisme et modifiant le code de lõurbanisme, 

Á la Loi n°2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 

Janvier 2005, 

Á la Loi n°2005-157 relative au développement des territoires ruraux du 

23 Février 2005, 

Á la Loi n°2005-809 sur les concessions dõam®nagement du 20 juillet 

2005, 

Á lõordonnance du 8 d®cembre 2005 et le d®cret du 5 Janvier 2007 sur la 

r®forme de lõapplication de droit des sols, 

Á la Loi n°2006-872 portant Engagement National pour le Logement 

(ENL) du 13 Juillet 2006, 

Á la Loi n°2006-1772 sur lõEau et les milieux aquatiques du 30 

Décembre 2006, 

Á le Décret n°2007-18, réforme du permis de construire, du 5 Janvier 

2007, 

Á le Décret n°2010 -365 du 9 avril 2010 relatif à lõ®valuation des 

incidences Natura 2000, 

Á la Loi n°2009 -967, de programmation relative ¨ la mise en ïuvre du 

Grenelle de lõenvironnement, consolid®e au 01 Juillet 2010, 

Á la Loi n°2010 -788 portant Engagement National sur lõEnvironnement 

du 12 Juillet 2010,  

Á la Loi n°2010 -874 de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 

27 juillet 2010,  

Á la loi n°2011 -12 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne du 5 janvier 2011, 

Á le Décret n°2012 -90 de mise en conformité de la partie réglementaire 

du code de l'urbanisme relative aux documents d'urbanisme du 29 

février 2012,  

Á le Décret n°2012-995, relatif à l'évaluation environnementale des 

documents d'urbanisme du 23 août 2012, 

Á le Décret n°2012 -1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte 

et bleue, 

Á la Loi n°2014 -366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 

urbanisme rénové dite « loi ALUR », 

Á la loi n°2014 -1170 du 13 octobre 2014 dõavenir pour lõagriculture, 

lõalimentation et la forêt (LAAF), 

Á le Décret n°2014 -1661 du 29 décembre 2014 prolongeant le délai de 

validité des permis de construire, des permis d'aménager, des permis 

de démolir et des décisions de non-opposition à une déclaration 

préalable, 

Á la Loi n°2015 -292 du 16 mars 2015 relative à l'amélioration du régime 

de la commune nouvelle, pour des communes fortes et vivantes, 

Á la loi n°2015 -990 du 6 août 2015 pour la croissance, lõactivit® et 

lõ®galit® des chances ®conomiques dite ç loi Macron »,  

Á le Décret n°2015-836 du 9 juillet 2015 relatif à la réduction des délais 

dõinstruction des autorisations dõurbanisme, 

Á lõOrdonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie 

l®gislative du livre Ier du code de lõurbanisme, 

Á le Décret n°2015-1782 du 28 décembre 2015 modifiant diverses 

dispositions de la partie règlementaire du code de lõurbanisme,  

Á le Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 

réglementaire du livre Ier du code de lõurbanisme et ¨ la modernisation 

du contenu du Plan Local dõUrbanisme, 

Á le Décret n°2016 -519 du 28 avril 2016 portant réforme de lõautorit® 

environnementale, 
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Á lõOrdonnance nÁ2016-1028 du 27 juillet 2016 relative aux mesures de 

coordination rendues nécessaires par l'intégration dans le schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires, des schémas régionaux sectoriels mentionnés à l'article 13 

de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, 

Á le Décret n°2016-1071 du 3 Août 2016 relatif au Schéma Régional 

dõAménagement, de Développement Durable et dõ£galit® des Territoire 

ð SRADDET, 

Á la loi n°2016 -1087 du 8 Août 2016 pour la reconquête de la 

biodiversité, de la nature et des paysages. 

 

Articulation du PLUi avec les autres documents dõurbanisme 

 
(Source : réalisation Perspectives) 

 

Articulation du PLUi avec les documents dõurbanisme, plans et 

programmes dans le sens des dispositions prévues au : 
 

U Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) du Bassin Seine Normandie 

U SAGE Bassée Voulzie 

U Plan Climat Air Énergie Régional (PCAER) 

U Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

U Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies 

Renouvelables (S3RENR) 

U Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable 
et dõEgalit® des Territoires (SRADDET) ð études débutées en 

2017  

U Schéma Régional des Infrastructures de Transport (SRIT) 

U Contrat Projet-État-Région 2015-2020 (CPER) 

U Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux de 

lõAube (PPGDND) 

U Sch®ma Directeur Territorial dõAm®nagement Numérique 

(SDTAN) 

U Plan de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) 

U Plan de Pr®vention contre les Risques dõInondation (PPRI) 

 

A noter que le périmètre du SCoT « Seine en Plaine Champenoise » a 

été acté par arrêté préfectoral du 10 octobre 2018. Lõélaboration du 

SCoT Seine en plaine champenoise a été prescrite par délibération en 

date du 6 Février 2019. Lorsque le SCoT aura été approuvé, le PLUi 

aura (le cas échéant) 1 an pour se mettre en compatibilité avec lui ou 3 

ans si cette mise en compatibilité nécessite une révision du PLUi. 

 

De même, le SAGE Bassée Voulzie est un schéma à venir. Lorsqu'il 

aura été approuvé, si le SCoT n'a pas encore été approuvé, le PLUi 

devra être mis en compatibilité avec le SAGE sous 3 ans. 

Le PLUi devra prendre en compte les objectifs du SRADDET et être 

compatible avce les règles générales du fascicule du SRADDET. Si 

lõapprobation du SRADDET est postérieur à celle du PLUi, cette prise en 

compte et cette compatibilité devront intervenir sous 3 ans. 

SCoT du PETR Seine en Plaine Champenoise 

prescrit par délibération du 6 Février 2019 
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PARTIE 1  ::  

  

CONTEXTE ET ANALYSE TERRITORIALE 
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1. TERRITOIRE ET SITUATION ADMINISTRATIVE 
(Source : lõinterco / n°7, septembre 2016) 

 

La Communauté de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine 

(CCPRS) est un Établissement Public de Coopération Intercommunale 

(EPCI) située en région Grand Est (Alsace, Champagne-Ardenne, 

Lorraine), à la limite Nord-Ouest du d®partement de lõAube et est 

marquée par la traversée de la RD619 permettant de relier Troyes à 

lõagglom®ration parisienne. 

 

Situation de la CCPRS 

 
Source : Géoportail ð Réalisation Perspectives 

 

Depuis sa création en Janvier 2006, la CCPRS regroupe 6 communes : 

Crancey, Gélannes, Maizières-la-Grande-Paroisse, Pars-les-Romilly, 

Romilly-sur-Seine et Saint-Hilaire-sous-Romilly, sur une surface totale 

de 104.8 km² pour 18 671  habitants en 2015 (données INSEE) et 

18 976 habitants en 2016 (données CCPRS). 

 
 

 

 

Cependant, la coopération intercommunale est antérieure à la création 

de la Communaut® de Communes, puisquõ ¨ lõorigine de la CCPRS, on 

trouve deux Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU). Le 

premier, le SIVU « 5.com », avait la gestion de la collecte et des 

traitements des ordures ménagères sur les communes de Crancey, 

Gélannes, Maizières-la-Grande-Paroisse, Pars-les-Romilly et Saint-

Hilaire-sous-Romilly. Le Second, le SIVU « Aérodrome » à vocation 

®conomique, est cr®® en 2004 suite au rachat des terrains de lõex-

Aérodrome et réuni les communes de Maizières-la-Grande-Paroisse, 

Pars-les-Romilly et Romilly-sur-Seine, concernés par les 200 Ha du site. 
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Depuis 2006, les compétences de lõintercommunalit® nõont cess® de 

se développer par obligations législatives ou par volonté des 

municipalités. Ainsi lõarr°té préfectoral n° DC3LP-BCLCBI 2018187-

0001 défini les compétences de la CCPRS sur la base de la 

délibération du conseil communautaire du 9 avril 2018 proposant une 

modification des statuts de lõEPCI. 

 

Les compétences sont les suivantes : 

 

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

 

- Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt 

communautaire :  

- schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur, 

- plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu 

et carte communale). 

 

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à 

l'article L. 4251-17 : 

- création, aménagement, entretien et gestion de zones 

d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou aéroportuaire, 

- politique locale du commerce et soutien aux activités 

commerciales d'intérêt communautaire, 

- promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme. 

 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans 

les conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement. 

 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du 

voyage. 

 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 

COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

 

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans 

le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de 

maîtrise de la demande d'énergie. 

 

- Politique du logement et du cadre de vie. 

 

- En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du 

territoire et définition des orientations du contrat de ville : 

- animation et coordination des dispositifs contractuels de 

développement urbain, de développement local et d'insertion 

économique et sociale ainsi que les dispositifs locaux de 

prévention de la délinquance, 

- programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

 

- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et 

sportifs d'intérêt communautaire et d'équipements de l'enseignement 

préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire. 

 

- Action sociale d'intérêt communautaire. 

 

 

COMPETENCES FACULTATIVES 

 

- Actions de démoustication : 

- réalisation d'études et de travaux de démoustication. 

 

- Actions de développement des loisirs et de soutien à des activités 

associatives ayant un rayonnement sur le secteur de la communauté 

de communes : 

- gestion du centre de vacances de Géraudot, 

- soutien, participation à des activités associatives culturelles, 

sportives, sociales et environnementales ayant un rayonnement 

ou menant des actions intéressant plusieurs communes 

membres de la communauté de communes. 
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- Animaux domestiques : 

- création et gestion d'un chenil / chatterie intercommunal. 

 

- Création et gestion d'un service de transports d'intérêt 

communautaire : 

- organisation et gestion de service régulier de transport public 

de personnes. 

 

- Maison de la Justice et du droit (MJD) : 

- gestion du bâtiment, 

- accueil et information du public. 

 

- Actions de promotion des sites d'accueil d'entreprises de l'ensemble 

de la communauté de communes : 

- Création et/ou participation à des organismes d'intervention 

économique en vue de la gestion, avec l'ensemble des 

partenaires concernés, des procédures visant à conforter le 

tissu économique local, 

- Recensement des sites d'accueil, existants ou potentiels, 

d'entreprises de tous types, 

- Information et promotion du territoire, 

- Information et promotion des sites existants, en création ou 

potentiels, propices aux implantations d'entreprises : zones 

aménagées ou en cours d'aménagement, terrains nus, 

bâtiments ou parties de bâtiments, friches à vocation 

commerciale, tertiaire, artisanale, agricole ou de toute autre 

nature pouvant héberger une activité économique, 

administrative, associative, syndicale, coopérative, etc... 

susceptible de création d'emplois, 

- Partage de projets de territoire en faveur de l'emploi, de la 

formation ainsi que de la création ou de la reprise d'entreprise. 

 

- Aménagement d'un parking, d'une voirie et d'une plaine paysagère sur 

une friche ferroviaire dite de la « Petite vitesse et de la Petite Sibérie ». 

 

- Réhabilitation du bâtiment « LE PALLADIUM », situé à Romilly-sur-

Seine à l'angle de la rue Carnot et de la Place de la Gare, sur un terrain 

cadastré (AT 334 p), d'une superficie foncière de 448 m2, en immeuble 

de bureaux. 

 

- Construction du bâtiment « LE MILLENIUM » afin d'y installer des 

bureaux et/ou commerces après démolition du restaurant « Le 

Simplicime » et de l'appartement situé en étage, situé à Romilly-sur-

Seine sur un terrain cadastré (AT 334 p). 
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2. ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

2.1 UNE AIRE URBAINE MOYENNE MAIS LIMITEE 

 

Le nouveau zonage en aire urbaine de 2010 identifie les communes de 

Maizières-la-Grande-Paroisse, Romilly-sur-Seine et de Saint-Hilaire-

Sous-Romilly dans une même aire urbaine moyenne, c'est-à-dire 

réunissant entre 5 000 et 10 000 emplois. Néanmoins, on remarque 

que lõinfluence de cette aire urbaine est limit®e puisquõaucune 

couronne ne lui est associée. En effet, les autres communes de la 

CCPRS ainsi que les communes limitrophes sont identifiées comme 

des communes multipolarisées. 

 

Cette limite dõinfluence sur les communes environnante peut 

sõexpliquer par la proximit® de deux grandes aires urbaines ayant une 

influence importante sur le Nord-Ouest Aubois. En effet, lõaire urbaine 

de Paris sõ®tend jusquõ¨ la limite du département de lõAube et attire 

des flux de navettes domicile-travail journalières allant au-delà de ces 

limites. De même, lõaire urbaine de Troyes, située à moins de 40km, a 

une grande influence sur la partie Ouest du département drainant un 

nombre important de flux journaliers. 

Nombre de navettes domicile-travail (flux) 

 
Source : Observatoire des territoires ð Données INSEE RP2011 

 

Cependant, ces flux ne sont pas unidirectionnels. Effectivement, les 

données INSEE 2011 recensent près de 240 navettes domicile-travail 

de Troyes vers la CCPRS, ainsi que plusieurs flux venant des différentes 

communes limitrophes. 
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2.2 UN POLE URBAIN QUI CONCENTRE LES EQUIPEMENTS 

La proximité des grands pôles que sont Paris et Troyes influent sur 

lõattractivit® de la CCPRS. Cependant, la Communauté de Communes 

regroupe une offre en équipements importante dont lõattractivit® 

d®passe celle de lõaire urbaine d®finie auparavant. 

 

Ainsi on trouve de nombreux équipements de toutes catégories : 

- des établissements scolaires, équipements de lõenfance et de la 

jeunesse, 

- des établissements publics et privés pour la santé, 

- des services administratifs hors mairies, 

- des équipements culturels, 

- des équipements sportifs. 

 

Ces équipements ne sont pas répartis de façon homogène sur le 

territoire intercommunal ; en effet, la commune de Romilly-sur-Seine 

concentre une majorité de cette offre. 

 

Au 1er janvier 2014, lõadministration publique, lõenseignement, la 

sant® et lõaction sociale repr®sentent 15,1% des ®tablissements ¨ 

lõ®chelle du territoire de la CCPRS ; et 19% ¨ lõ®chelle de la commune 

de Romilly-sur-Seine. Il sõagit du deuxi¯me secteur dõactivit®s sur le 

territoire intercommunal après le secteur du commerce. 

 

 

- Les équipements scolaires 
 

Plusieurs établissements scolaires de la maternelle au lycée sont 

présents sur le territoire de lõintercommunalité et seules les communes 

de Saint-Hilaire-sous-Romilly et de Crancey sont en regroupement 

pédagogique dispersé. La structure pédagogique est la suivante : 

l'école primaire de Crancey comporte 2 classes élémentaires et 2 

classes maternelles et l'école élémentaire de Saint-Hilaire-sous-Romilly 

comporte 1 classe élémentaire. 

Les autres communes possédantes toutes au moins un établissement 

maternel et primaire. 

 

Les établissements de lõenseignement secondaire (collège et lycée) 

sont regroupés sur la commune de Romilly-sur-Seine. Ainsi on trouve 3 

collèges, dont un privé, et 2 lycées, un professionnel et un général et 

technologique. 

 

On constate donc que le territoire de la CCPRS offre la possibilité aux 

familles de suivre une scolarité complète de la maternelle au lycée. Ce 

type dõ®quipement est particuli¯rement n®cessaire et important pour 

les ménages actifs, mais aussi pour le dynamisme et les relations 

intergénérationnelles des territoires ruraux. 

 

Les projections dõeffectifs des prochaines années montrent une 

augmentation g®n®rale des inscriptions sur lõensemble de 

lõintercommunalit®. La commune de Romilly-sur-Seine envisage la 

construction dõune nouvelle école pour la rentrée 2019 qui permettra 

dõaccueillir deux classes suppl®mentaires. Cette augmentation 

g®n®rale des effectifs sur lõensemble des communes pourrait signifier 

lõarriv®e de nouvelles familles sur lõintercommunalit®. 

 

Enfin, il est à noter que la CCPRS pourrait, à terme, récupérer la 

compétence scolaire. 

 

 

- Les services publics 
 

Les communes composant la CCPRS étant à dominante rurale, les 

principaux services de lõadministration public, hors mairies, se situent 

sur la commune de Romilly-sur-Seine. On y trouve par exemple la 

Poste, un centre des finances publiques, un pôle social et le Centre 

Communal dõAction Sociale (CCAS), la Caisse Primaire dõAssurance 

Maladie (CPAM), le Conseil Départemental, é 
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On trouve également des agences postales sur les communes de 

Crancey et de Maizières-le-Grande-Paroisse. La commune de Pars-les-

Romilly pourrait accueillir un relais postal. 

 

- Les services sociaux et de santé 
 

Les principaux services médico-sociaux présents sur le territoire de la 

CCPRS sont principalement regroupés sur la commune de Romilly-sur-

Seine. On y trouve notamment un hôpital public et une clinique privée 

faisant partie du Groupement Hospitalier Aube Marne (GHAM), 

mutualisant les compétences des villes de Romilly/Nogent/Sézanne, 4 

établissements dõH®bergement pour Personnes Âgées (EHPAD-maisons 

de retraites) et plusieurs groupes médicaux. La commune de Maizières-

la-Grande-Paroisse compte également un groupe médical. 

 

A noter quõun village sénior de 12 pavillons a été ouvert sur la 

commune de Maizières-la-Grande-Paroisse en 2016 et que celui-ci a 

connu un grand succ¯s, preuve dõune demande importante pour ce 

type de structure. 

 

 

- Les équipements culturels et sportifs 
 

La CCPRS investit depuis plusieurs années dans la réalisation 

dõ®quipements intercommunaux dõordre culturel et de loisirs. Ces 

équipements intercommunaux se concentrent sur la commune de 

Romilly-sur-Seine et comptent notamment une médiathèque 

intercommunale (MIR) et une piscine intercommunale en 2015. 

Dõautres ®quipements culturels de portée intercommunale se trouvent 

sur la commune de Romilly-sur-Seine tel quõun cin®ma, un 

conservatoire de musique, des mus®es, é 

 

Sur le reste du territoire, les communes accueillent à minima une salle 

des fêtes. La commune de Saint-Hilaire-sous-Romilly envisage la 

construction dõun bâtiment socio-culturel et la commune de Maizières-

la-Grande-Paroisse accueille depuis 2016 une maison des 

associations. 

 

 

Concernant les équipements sportifs, les communes possèdent à 

minima un terrain de sport. La commune de Romilly-sur-Seine 

concentre une offre plus développée avec notamment la pr®sence dõun 

COSEC en lien avec un lycée, des équipements sportifs divers couverts 

et ¨ lõair libre regroup®s au stade Bardin-Gousserey. 
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Cartographie de synthèse des équipements et services publics de la CCPRS 

 
Source : INSEE RGP2013 ð CCPRS / Réalisation : Perspectives sur fond Géoportail 
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3. SYNTHESE 
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PARTIE 2 : 

LES HABITANTS ET LEUR HABITAT 
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1. ANALYSE SOCIO-DEMOGRAPHIQUE 

1.1 PRINCIPALES EVOLUTIONS DE LA POPULATION 
 

En 2015, lõINSEE recensait 309 056 habitants dans le département de 

lõAube et 18 671 habitants dans la CCPRS. La population de 

lõintercommunalit® repr®sente donc environ 6% de la population totale 

du département et présente le plus fort taux de densité après Troyes 

Champagne Métropole avec près de 178,2 habitants/km².  
 

Évolution de la population de la CCPRS depuis 1982 

1982 1990 1999 2010 2015

Crancey         928           833   840        819        739        

Gélannes         625           662   706        722        742        

Maizières-la-Grande-

Paroisse
1 481          1 521   1 491     1 442     1 515     

Pars-les-Romilly         714           713   684        780        848        

Romilly-sur-Seine    15 937      15 557   14 616   13 526   14 493   

Saint-Hilaire-sous-

Romilly
        318           347   333        370        334        

Populat ion CCPRS 20 003   19 633   18 670   17 659   18 671   

Evolut ion de la 

populat ion CCPRS
- -1,85% -4,91% -5,42% +5,73%

Densité CCPRS 

(hab/km²)
190,9     187,3     178,1     168,5     178,2     

 
Source : INSEE RGP2015 

 

Le territoire de la CCPRS a vu sa population baisser entre 1982 et 

1990 passant de 20 003 à 17 881 habitants. Cette baisse de 10% de 

la population en 25 ans peut sõexpliquer par les nombreuses 

fermetures et d®localisations quõa connu le territoire en particulier 

dans le domaine industriel du textile durant les années 1970 et 1980. 

Cette baisse de la population sõest poursuivie jusque dans les années 

2000, le territoire nõayant pas su se renouveler après cette crise 

industrielle. 
 

Cependant, depuis 2010, le territoire connaît une hausse de sa 

population de plus de 5,73% entre 2010 et 2015, soit une croissance 

moyenne annuelle de 1,1%, atteignant ainsi une population de 18 671 

habitants. Cette inversion de la courbe démographique est due à 

lõarriv®e de nouveaux m®nages sur le territoire. En effet, entre 2010 et 

2015, les chiffres de lõINSEE indiquent un solde naturel annuel négatif 

(-0,1%) et un solde migratoire annuel de +1,2%. Cette arrivée de 

nouveaux habitants peut sõexpliquer par les investissements de ces 

dernières années favorisant le développement des services sur le 

territoire. 
 

Cette croissance semble se poursuivre selon les données communales 

et intercommunales. 
 

Si la population totale de la CCPRS tend à augmenter depuis 2010, sa 

répartition et son évolution se fait de façon inégale sur les 6 

communes qui la compose. 
 

En effet, avec 14 493 habitants en 2015, la commune de Romilly-sur-

Seine représente plus des 3/4 de la population totale de 

lõintercommunalité. Les autres communes se distinguent en trois 

groupes : 

¶ Maizières-la-Grande-Paroisse : 1 515 habitants 

¶ Crancey, Gélannes et Pars-lès-Romilly : entre 739 et 848 

habitants 

¶ Saint-Hilaire-sous-Romilly : 334 habitants. 
 

Cette répartition de la population est cohérente, la commune de 

Romilly-sur-Seine ®tant le p¹le urbain majeur de lõintercommunalité 

ayant lõoffre en ®quipements, en logements et en emplois la plus 

importante, les autres communes présentant un caractère plus rural. 

Romilly-sur-Seine est également la commune présentant le solde 

migratoire le plus important. 



Communauté de Communes DES PORTES DE ROMILLY-SUR-SEINE      Elaboration du P.L.U. i. 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage ð Planète Verte ð Rapport de présentation - Diagnostic de territoire et Etat Initial de lõEnvironnement     21 

Cartographie de la répartition et de la variation annuelle de la 

population par commune entre 2010 et 2015 

 
Source : Perspectives / INSEE RGP2015 

 

Les taux de variation annuel varient fortement dõune commune ¨ 

lõautre allant de -2% à 1,7% pour le plus important. 

 

Pars-les-Romilly est la commune présentant le taux annuel le plus 

important avec une augmentation moyenne de sa population de 1,7% 

par an entre 2010 et 2015. Cette croissance importante est due à un 

solde migratoire de 1,3% de taux annuel auquel sõajoute un solde 

naturel positif (0,3%). Dõautres communes affichent un solde 

migratoire important, il sõagit de Maizières-la-Grande-Paroisse (1%) et 

de Romilly-sur-Seine (1,4%). 

 

Sur les six communes composant la CCPRS, deux dõentre elles 

présentent un taux annuel négatif. Ce sont les communes de Crancey 

et de Saint-Hilaire-sous-Romilly avec un taux moyen identique de -2% 

par an. Les causes de la diminution de la population sont 

principalement dues au d®part dõhabitants. En effet, la commune de 

Crancey présente un solde migratoire négatif de -2%. La commune de 

Saint-Hilaire-sous-Romilly présente un solde migratoire de -1,8% auquel 

sõajoute un taux de mortalité important donnant un solde naturel 

négatif de -0,2%. On constate donc, sur ces deux communes, des 

difficultés pour attirer de nouveaux habitants et pour maintenir la 

population en place. 

 

Les autres communes de lõintercommunalité présentent des taux de 

variation annuels plus faibles mais positifs. 
 

Détails de la variation annuelle de la population par commune 

Taux annuel 

moyen

dont  du  au  

solde natu rel

dont  du  au  

solde 

migratoi re

Taux 

annuel 

moyen

dont  du  au  

solde 

natu rel

dont  du  au  

solde 

migratoi re

Crancey -0,2% 0,0% -0,2% -2,0% 0,0% -2,0%

Gélannes 0,2% 0,5% -0,3% 0,5% 0,1% 0,4%

Maizières-la-

Grande-Paroisse -0,3% -0,1% -0,2% 1,0% -0,2% 1,2%

Pars-les-Romilly 1,2% 0,2% 1,0% 1,7% 0,3% 1,3%

Romilly-sur-Seine
-0,7% -0,1% -0,6% 1,4% -0,1% 1,5%

Saint-Hilaire-sous-

Romilly
1,0% -3,1% -4,1% -2,0% -0,2% -1,8%

CCPRS
-0,5% -0,1% -0,4% 1,1% -0,1% 1,2%

Variat ion de la populat ion 

2010/2015

Variat ion de la populat ion 

1999/2010

 
Source : INSEE RGP 2010- RGP2015 

 

Dõune fa­on g®n®rale, la CCPRS voit sa population augmenter et ce 

grâce à lõarriv®e de nouveaux habitants En effet, entre 2010 et 2015, 

4 communes ont un solde migratoire positif contre 3 entre 1999 et 

2010. Cependant, on constate que certaines communes ont connu une 

forte baisse de leur population, cõest notamment le cas de Saint-Hilaire-

sous-Romilly qui est passée dõune croissance annuelle de 1% entre 

1999 et 2010 à -2% entre 2009 et 2015, ce qui peut sõexpliquer par la 

fermeture de la maison de retraite présente sur la commune. 
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1.2 PROFIL DE LA POPULATION 

 

- Tranches dõAges 

 

En 2015, la population de la CCPRS est légèrement plus âgée que la 

population d®partementale avec des taux des tranches dõ©ges des plus 

de 45 ans plus importants. Cependant, la répartition de la population 

par tranches dõ©ges reste équilibrée puisque 50% de la population à 

moins de 44 ans et 50% à plus de 45 ans. 

 

Évolution de la r®partition de la population par tranches dõ©ges - CCPRS 

 
Source : INSEE RGP 2010- RGP2015 

 

Entre 2010 et 2015, on constate une légère baisse de la part des 

15-44 ans, sans augmentation de la part des 45-49 ans. Ce 

ph®nom¯ne implique alors un d®part des jeunes pour dõautres 

territoires (études ou emploi). 

 

 

 

 

 

En parallèle de la baisse de la part des 45-59 ans, on constate une 

augmentation de la part des 60-ans et plus, ce qui implique un 

vieillissement de la population. 

 

A lõexception de la commune de Saint-Hilaire-sous-Romilly, les 

phénomènes constat®s ¨ lõ®chelle intercommunale se retrouvent de 

façon équivalente sur chaque commune. Ainsi on constate des 

diminutions de la part des moins de 44 ans de lõordre de -1,5% à -5,9% 

et une augmentation de la part des plus de 60 ans allant de 0,6% à 

4,4%. 

Dans le cas de Saint-Hilaire-sous-Romilly, on observe une forte 

augmentation de la part de moins de 44 ans (6,2%) et une forte 

diminution de la part des plus de 60 ans (-7,3%). Ce phénomène 

sõexplique par le d®placement de la maison de retraite de la commune 

vers Romilly-sur-Seine. 
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- Composition des ménages 

 

En plus des phénomènes de vieillissement de la population et de 

départ des moins de 44 ans, on constate également une évolution de 

la composition des ménages. En effet, en 2015 les couples avec 

enfant(s) représentent 22,4% de la population contre 23,8% en 2010. 

A lõinverse les m®nages dõune personne ont tendance à augmenter. Le 

territoire semble donc avoir des difficultés à attirer de nouveaux 

ménages avec enfants. 

Cette baisse du nombre de ménages avec enfants peut aussi 

sõexpliquer par la mutation des structures familiales qui sõop¯re de 

manière générale en France. Ainsi, la part des familles 

monoparentales, en France est passée de 9% en 2010 à 9,5% en 

2015. 

 

En 2015, le territoire intercommunal est partagé de façon plus en 

moins égale en 3 dominantes : des ménages sans enfant (27,1%), des 

ménages avec enfant(s) (22,4%), et des personnes vivant seules 

(39,6%). Le nombre important de personnes vivant seules touche les 

personnes de 65 ans et plus à hauteur de 85,4% selon la répartition 

suivante : 30,1% entre 65 à 79 ans et, 55,3% pour les 80 ans et plus. 

 

Répartition des ménages selon leur composition - CCPRS 

Pour la composition des familles de la CCPRS, il y a une majorité de 

couples sans enfant (45,7%), suivi de près de couples avec enfant(s) 

(37,9%). 

Les familles monoparentales représentent quant à elles 16,4% de la 

composition des familles en 2015. 

 

A lõ®chelle intercommunale, ces changements dans la composition des 

ménages impactent peu le nombre moyen dõoccupants par résidence 

principale qui stagne à 2,2 personnes par foyer entre 2009 et 2014. 

 

 

 

 

Cependant, à lõéchelle de chaque commune, on constate des variations 

du nombre moyen dõoccupants par résidence principale. Ainsi, les 

communes de Crancey, de Maizières-la-Grande-Paroisse et de Romilly-

sur-Seine ont vu la taille moyenne de leurs ménages diminuée, la 

baisse la plus importante étant observée à Crancey où le nombre 

moyen dõoccupants par résidence principale est passée de 2,4 

personnes par foyer en 2010 à 2,2 en 2014.  

Au contraire, les communes de Gélannes, Pars-les-Romilly et Saint-

Hilaire-sous-Romilly conservent le même le nombre moyen dõoccupants 

par résidence principale. 
 

Cartographie répartition de la taille des ménages et de leurs variations 

par commune 

 
Source : Perspectives / INSEE RGP2015 

 

On peut également noter que seule la commune de Romilly-sur-Seine 

présente une taille moyenne des ménages inférieure à celle de 

lõintercommunalit®. 

La composition des m®nages ¨ lõ®chelle de la CCPRS ne montre donc 

pas une homogénéité des ménages sur le territoire induisant des 

besoins en termes de typologie de logements, dõ®quipements, de 

services et de transports variés. 
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- Hypothèse de desserrement des ménages 

 

Le territoire de la CCPRS se trouve alors dans la situation suivante : 

- Des ménages de petite taille (2,1 pers./foyer) ; bien que 

certaines communes présentent des ménages globalement plus 

grands (2,10<m<2,4). 

- Une tendance générale de stabilisation de la taille moyenne des 

m®nages ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit® ; bien que lõon 

constate une légère baisse de la taille des ménages sur 

3 communes, les communes présentant des tailles de ménages 

élevées sont stabilisées. 

 

Evolution moyenne de la taille des ménages par commune 

2010 2015

Crancey 2,4 2,2

Gélannes 2,4 2,4

Maizières-la-Grande-

Paroisse
2,2 2,2

Pars-les-Romilly 2,3 2,3

Romilly-sur-Seine 2,1 2,1

Saint-Hilaire-sous-

Romilly
2,4 2,4

CCPRS 2,2 2,1

Taille moyenne des ménages

 
Source : INSEE RGP2010 - RGP2015 

 

Au vu de ces constats, on peut ®mettre deux hypoth¯ses dõ®volution de 

la taille des ménages sur la base des données INSEE de 2013 sur 

lesquelles est construit le PADD du PLUi . 

 

La première hypoth¯se est celle dõun desserrement tendanciel des 

ménages à 2030 avec une taille moyenne des ménages avoisinant les 

2,1 personnes par ménage. La seconde, est celle dõun maintien à 2,2 

du nombre de personnes par ménage (donnée INSEE 2013). 

Première hypothèse : 

 

Dans la premi¯re hypoth¯se dõune baisse du nombre de personnes par 

foyer de lõordre de -0,1, le desserrement des ménages induit le besoin 

en constructions dõenviron 400 logements pour maintenir le même 

nombre dõhabitants sur le territoire. 

 

Seconde hypothèse : 

 

Dans la seconde hypoth¯se dõun maintien du nombre de personnes par 

foyer à 2,2 pers/foyer, le desserrement des ménages nõinduirait pas le 

besoin de construction de nouveaux logements pour maintenir le 

m°me nombre dõhabitants sur lõensemble de la CCPRS. 

 

Au vu des dernières données INSEE sur le territoire pour lõann®e 2015, 

il apparait que la communauté de communes présente une taille 

moyenne des ménages de 2,1 personnes par m®nage. Cõest donc la 

première hypothèse qui est retenue pour définir le projet de la CCPRS. 

 



Communauté de Communes DES PORTES DE ROMILLY-SUR-SEINE      Elaboration du P.L.U. i. 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage ð Planète Verte ð Rapport de présentation - Diagnostic de territoire et Etat Initial de lõEnvironnement     25 

- Le profil social 

 

Historiquement, le territoire de la CCPRS présentait une population 

ouvrière importante notamment due à la présence dõanciennes usines 

textiles. 

 

Si lõ®cart entre cadre et ouvrier/employé tend à se réduire entre 2010 

et 2015, ce profil social de la population est encore fortement présent 

aujourdõhui puisquõen 2015, seulement 10,2% de la population active 

est cadre contre 58,4% dõouvrier et dõemploy®. 

 

De plus, cet écart tend à se réduire avec lõaugmentation du nombre 

dõactifs recens®s comme artisans, commerçants et chefs dõentreprises 

et des professions intermédiaires qui représentent en 2015 plus de 

30,7% des actifs contre 30,5% en 2010. 

 

Emplois par catégorie socioprofessionnelle 

 
Source : INSEE RGP2015 / Réalisation : Perspectives 

 

Ainsi, la médiane du revenu disponible par unité de consommation 

pour la CCPRS en 2012 équivaut à près de 18 137û, ce qui est 

inférieur au département (18 693û) et ¨ lõ®chelle nationale (19 786û).  

Médiane du revenu fiscal par communes en 2012 

 
Source : INSEE RGP2012 / Réalisation : Perspectives 

 

A lõ®chelle des communes, on constate quelques écarts dans la 

répartition des revenus fiscaux. En effet, il existe un écart de plus de 

5 000 û entre la commune de Romilly-sur-Seine présentant la médiane 

des revenus la plus faible (16 021û) et Saint-Hilaire-sous-Romilly qui 

présente la médiane la plus élevée (21 631û). Les disparités de 

revenus sont liées à la fois à la présence de ménages aisés mais aussi 

de populations plus modestes ou précarisées touchées ou non par le 

chômage dans le pôle urbain que représente Romilly-sur-Seine. 

 

Les autres communes présentent une médiane de revenus comprise 

entre les moyennes départementale et nationale, à lõexception de la 

commune de Crancey qui est légèrement en dessous de la moyenne 

départementale. 

 

Si lõ®cart entre le nombre dõouvriers/employ®s et de cadres et autres 

professions tend à se réduire, la médiane du revenu fiscal reste bas et 

lõintercommunalité semble avoir des difficultés pour attirer et maintenir 

les cadres sur son territoire (réunion de concertation avec les acteurs 

économiques). 
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2. LõHABITAT 

2.1 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU LOGEMENT 

 

- Evolution du parc de logements 

 

Le parc de logements du territoire de la CCPRS est en augmentation 

depuis plusieurs décennies. Cependant, après avoir connu une 

augmentation plus faible durant les années 1990, le parc de 

logements a augmenté de façon plus importante entre 2010 et 2015.  

 

Evolution de la composition du parc de logements - CCPRS 

 
Source : INSEE RGP 2010- RGP2015 

 

Cette hausse du nombre de logements se caractérise par une 

augmentation du nombre de résidences principales et une baisse des 

résidences secondaires. 

Les logements vacants sont également en augmentation, et 

représentent près de 10% du parc de logements en 2015 (un taux de 

vacance raisonnable est estimé entre 6% et 7% pour une bonne 

fluidité des parcours résidentiels). 
 

 

Composition du parc de logements par commune 

 
Source : INSEE- RGP2015 

 

Le parc de logements est réparti de façon équilibrée sur les communes 

de la CCPRS. En effet, les 6 communes présentent entre 80 et 90% de 

résidences principales. 

En ce qui concerne les résidences secondaires, les communes de 

Crancey et de Saint-Hilaire-sous-Romilly présentent un taux légèrement 

supérieur aux autres communes. Ces résidences secondaires sont 

principalement occupées par une population parisienne qui cherche à 

sõinstaller en campagne ¨ proximité des grands axes de communication 

(RD619, gare de Romilly). 

Les logements vacants représentent entre 6,4% et 12,4% du parc de 

chaque commune. Cependant, ces taux élevés sont remis en cause par 

les communes rurales qui ont vu la majorité des logements vacants 

être repris face à la demande. 
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- La Typologie des logements 
 

Le parc de logements de la CCPRS est marqué par le caractère rural du 

territoire. En effet, il se compose de 75,2% de maisons individuelles, le 

département de lõAube ®tant compos® ¨ 66,5% de maisons 

individuelles. 
 

Types de logements sur la CCPRS et par commune 

 
Source : INSEE- RGP2015 

 

Cependant, cette moyenne ne met pas en évidence les différences 

entre le pôle urbain de Romilly-sur-Seine, dont le parc immobilier est 

composé à 69,2% de maisons individuelles, et les autres communes de 

lõintercommunalit®, dont les maisons individuelles représentent entre 

89,8% et 99,5% de leurs parcs de logements. 

 

Ce caractère rural se confirme en termes de taille de logements, avec 

des logements relativement grands qui présentent en moyenne 

4 pi¯ces ¨ lõ®chelle de la communaut® de communes. Seule la 

commune de Romilly-sur-Seine présente une taille moyenne de 

logements légèrement inférieure (3,8 pièces). 

 

Concernant lõancienneté du parc de logements, celui-ci sõav¯re °tre 

relativement ancien. En effet, près de 30% des logements ont été 

construits avant 1945 contre seulement 17% entre 1991 et 2012. 

Ancienneté des résidences principales 

Il est à noter que plus 

de la moitié (55,7%) 

des logements datent 

de la période 1946 ð 

1990. Cõest durant 

cette période que les 

communes de la 

CCPRS ont connu de 

nombreuses 

constructions sous 

forme de lotissement 

qui ont permis une 

croissance importante de la population en lien avec la croissance 

économique du territoire grâce notamment aux anciennes usines 

textiles. Entre 1991 et 2012, les constructions se sont faites moins 

nombreuses, ce qui correspond à une période plus difficile pour le 

territoire qui a vu le nombre dõhabitants chuté. 

Depuis 2012, les communes constatent un nouvel intérêt pour le 

territoire et reçoivent de nombreuses demandes de constructions, ainsi 

les communes de Pars-les-Romilly, de Maizières-la-Grande-Paroisse et 

de Romilly ont récemment agrandi leur parc de logement avec des 

opérations de lotissement permettant de répondre à la demande avec 

une typologie de logements adaptés. 
 

La typologie des logements de la CCPRS correspond aux 

caractéristiques rurales du territoire et permettent dõaccueillir et 

maintenir des ménages avec enfants. En effet, la demande sõappuie 

sur la recherche dõune qualité de vie avec de « grands espaces ». 

Cependant, on constate un déficit de logements de petite taille, qui se 

concentrent sur la commune de Romilly-sur-Seine. Ce type de 

logements est souvent recherché par une population jeune qui cherche 

¨ sõinstaller au moment de leur entrée dans la vie active. Ainsi, le 

manque de cette typologie de logements pourrait expliquer la perte de 

population de la tranche dõ©ges des 15-29 ans constatée auparavant. 
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- Lõoffre locative 

 

A lõ®chelle de lõintercommunalit®, la r®partition entre propriétaires 

(58,9%) et locataires et logés gratuits (41,1%) semble équilibrée. 

Toutefois, ¨ lõ®chelle des communes on constate une répartition 

inégale des statuts dõoccupations. 

 

Statut dõoccupation des logements - CCPRS 

 
Source : INSEE- RGP2015 

 

En effet, de la même façon que pour les typologies de logements, cõest 

le pôle urbain de Romilly-sur-Seine qui se différencie avec seulement 

53,3 % de propriétaires, les autres communes présentant des taux de 

propriétaires de lõordre de 70% à 90%. 

 

 

Au niveau de lõintercommunalité, on constate que la majorité des 

locataires se trouve en HLM. Seulement, les locataires en HLM sont 

principalement situés sur les communes de Crancey et de Romilly-sur-

Seine, les autres communes offrant une offre locative de type privés. 

 

Statut dõoccupation des logements par commune 

 
Source : INSEE- RGP2014 

 

Malgré une part importante dõoffre locative ¨ lõéchelle intercommunale, 

le fait que cette offre soit concentrée dans le pôle urbain de Romilly et 

à Crancey, ne permet pas de r®pondre ¨ lõensemble des besoins des 

m®nages, quõil sõagisse de jeunes quittant le foyer familial sans avoir 

lõenvie de quitter pour autant leur commune de résidence (phénomène 

de décohabitation), des personnes ©g®es ¨ la recherche dõun logement 

locatif plus petit et accessible (plain-pied de préférence) mais aussi 

pour les m®nages qui nõont pas la possibilit® dõacc®der ¨ la propri®té 

faute de ressources disponibles. 

Il est ¨ noter quõune op®ration de « village sénior » à Maizières-la-

Grande paroisse en locatif a eu un grand succès, preuve dõune 

demande dõune offre diversifiée en dehors du pôle urbain. 
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2.2 OPERATION PROGRAMMEE DõAMELIORATION DE LõHABITAT (OPAH) 

 

Une op®ration programm®e dõam®lioration de lõhabitat est une offre de 

service qui favorise le développement du territoire par la requalification 

de lõhabitat privé ancien. 

Cõest une offre partenariale qui propose une ingénierie et des aides 

financières. Elle porte sur la réhabilitation de quartiers ou centres 

urbains anciens, de bourgs ruraux dévitalisés, de copropriétés 

dégrad®es, dõadaptation de logements pour les personnes âgées ou 

handicapées (site de lõAssociation Seine en plaine champenoise 

développement). 

 

LõOPAH de la CCPRS a ®t® sign®e par lõAgence Nationale de lõHabitat 

(Anah) et le Conseil Régional et se fixe pour enjeux : 

¶ Résorber l'habitat insalubre. 

¶ Lutter contre la précarité énergétique. 

¶ Renforcer les outils d'information et de suivi sur la politique de 

l'habitat. 

¶ Créer une offre locative de bonne qualité urbaine, 

architecturale et de confort. 

 

Mis en place en 2011, lõop®ration a pris fin au cours de lõann®e 2016. 

 

Un bilan de 3ème année a été effectué en 2014 et permet de voir les 

premières tendances qui ressortent de cette opération. 

 

LõOPAH fixait comme objectifs quantitatifs une aide pour la 

réhabilitation de 228 logements sur 3 ans dont 198 propriétaires 

occupants et 30 propriétaires bailleurs. Le bilan de 2014 fait ®tat dõun 

taux de réalisation des objectifs de 67% pour les propriétaires 

occupants et de 53% pour les propriétaires bailleur. 

 

 

 

Le bilan de 3ème année établit les constats suivants : 

 

¶ 82% des travaux des propriétaires occupant concernent les 

économies dõ®nergie ; 

¶ 58,6% des demandeurs sont retraités et 61 % ont plus de 60 

ans ; 

¶ Le montant des travaux est en moyenne important avec 44% 

des cout supérieur à 13 500 û ; 

¶ Les travaux concernant les propriétaires occupants et bailleurs 

se concentrent sur la commune de Romilly-sur-Seine. 

 

Localisation des réalisations de dossiers propriétaires occupants (PO) 

et propriétaires bailleur (PB) 

  
Source : Extrait du Comité de Pilotage OPAH du 4 sept. 2014 

 

 

LõOPAH a donc permis la r®habilitation dõune partie du parc de 

logements datant principalement dõavant les ann®es 1990 dans le 

cadre de lõam®lioration des performances ®nerg®tiques, ce qui permet 

notamment de mieux répondre aux besoins des ménages. 
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Le bilan g®n®ral de lõOPAH de la p®riode octobre 2014 à octobre 2016, 

confirme les premières tendances constatées entre 2011 et 2014. 

En effet, on remarque que sur 279 contacts pris sur cette période, 

environ 75% ont eu lieu sur la commune de Romilly-sur-Seine. Ces 

contacts concernent majoritairement des ménages de 2 personnes 

(47,4%) et un âge moyen assez élevé (55 ans) avec un pic pour les 

personnes seules (70 ans). 

 

Cependant, le taux dõaboutissement de ces contacts est assez faible 

puisque 53,3% des dossiers de propriétaires occupants ont été 

engagés et seulement 16,7% des dossiers de propriétaires bailleurs. 

Dans le second cas, le manque de rentabilité des aides est la 

principale raison évoquée. 

 

Localisation des réalisations de dossiers propriétaires occupants (PO) 

et propriétaires bailleurs (PB) 

 
Source : Extrait du Comité de Pilotage OPAH du 14 nov. 2016 

 

Ainsi, ce sont 86 logements qui ont fait lõobjet dõune subvention 

engagée sur la période Octobre 2014 à Octobre 2016. 

 

Le coût moyen des travaux observé par dossier est proche de celui 

constaté sur la période 2011-2014 et sõ®l¯ve ¨ 12 131,45 û. 

 

Si le taux dõaboutissement reste relativement faible, on constate que 

les travaux engag®s dans le cadre de lõOPAH sont principalement 

tournés vers lõefficacit® ®nerg®tique avec un taux de travaux 

concernant le syst¯me de chauffage de 58,6% et lõisolation des 

combles de 39,6%. 

 

 

Enfin, il est à noter que lõOPAH a permis lõactivit® dõentreprises locales 

puisque 48,7% des entreprises mandatées se trouvent sur le territoire 

de la CCPRS et 20,20% se trouvant sur dõautres communes du 

département. 
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Projets ANRU 

 

Lõagence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) a été créée par 

la loi n°2003 -710 du 1er août 2003 dõorientation et de 

programmation pour la ville et la rénovation urbaine. Cet outil a pour 

objet de faciliter la réhabilitation des quartiers urbains en difficulté. Ce 

dispositif permet la démolition dõimmeubles, la construction de 

logements neufs, la réhabilitation de logements existants ainsi que le 

réaménagement de voiries et espaces publics. 

 

Un projet ANRU « Quartier des Lumières Alfred Boucher » a eu lieu sur 

la commune de Romilly-sur-Seine et sõest termin® depuis 2014, aucun 

autre projet nõ®tant pr®vu. 

 

Le projet en lien avec Mon Logis et lõOPAC de lõAube visait ¨ la 

réhabilitation de 318 logements, la résidentialisation de 166 

logements et la reconstruction de 196 logements. 

De plus, le projet pr®voyait lõam®nagement de parcs et autres espaces 

publics, ainsi que le désenclavement dõéquipements publics tels que le 

lycée. 
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3. SYNTHESE 
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PARTIE 3  ::  

  

ACTIVITES ECONOMIQUE ET EMPLOIS 
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1. POPULATION ACTIVE ET LIEUX DE TRAVAIL 

 

La population active de la CCPRS représente 70,3 % des habitants âgés 

de 15 à 64 ans en 2015, ce qui est en dessous de lõ®chelle 

départementale (72,5%).  

Depuis 2010, la part des actifs a légèrement augmenté, cependant, on 

constate une baisse de la part des actifs ayant un emploi qui est passée 

de 53,9% en 2010 à 53,5% en 2015. 

 

Lõaugmentation des actifs sur le territoire de la communauté de 

communes et la baisse de la part des actifs ayant un emploi impliquent 

une augmentation de la part de chômeurs. En effet la part des 

chômeurs de la population est passée de 12,7% en 2010 à 16,8% en 

2015 ce qui représente un taux de chômage (part des actifs chômeurs) 

de 23,9%. Ce taux de chômage est largement sup®rieur ¨ celui de lõAube 

qui est de 16%. 

 

Dõune fa­on g®n®rale, lõaugmentation du taux de ch¹mage touche 

lõensemble des communes de lõintercommunalité ; cependant la 

commune de Romilly-sur-Seine est la plus touchée avec un taux de 

chômage de 27%, soit 1/4 de la population active se trouve sans emploi 

en 2015. 

 

En ce qui concerne la part de la population active ayant un emploi, celle-

ci travaille principalement dans les secteurs du commerce, transport et 

services divers à hauteur de 44,3% et dans les administrations 

publiques, lõenseignement, la sant® et lõaction sociale ¨ 35,1%. Le 

secteur des services divers tend à prendre de plus en plus dõimportance 

sur le territoire au d®triment de lõindustrie dont la part des emplois a 

diminué de 4% entre 2010 et 2015. 

 

On constate que plus de la moitié (57,8%) de la population active ayant 

un emploi ne travaille pas sur la CCPRS en 2015. En effet, le nombre de 

navettes domicile-travail dont lõorigine est la communaut® de 

communes montre trois zones dõemplois privil®gi®es : 

¶ 315 navettes vers Nogent-sur-Seine 

¶ 240 navettes vers Troyes 

¶ 155 navettes vers Paris 

 

Toutefois, on compte 42,2% des actifs qui résident et travaille sur 

lõintercommunalit®, ce qui repr®sente plus de 2500 actifs. 

Les actifs venant travailler sur le territoire de la CCPRS résident pour 

une partie sur la commune de Nogent-sur-Seine (76 navettes domicile-

travail) et sur les communes alentours situées à moins de 20 minutes. 

On note également une population importante habitant sur 

lõagglom®ration troyenne venant travailler sur la CCPRS avec 

240 navettes domicile-travail. Ces navettes sont facilitées par la ligne de 

chemin de fer permettant de relier Troyes à Romilly-sur-Seine en 

20 minutes. 

Le nombre important de navettes entre Troyes et Romilly-sur-Seine 

montre une attractivit® de la zone dõemplois de la CCPRS qui connaît 

des difficult®s pour que cette population active sõinstalle sur le territoire. 

Cette difficult® pourrait venir dõune image encore marqu®e par 

lõindustrie textile et un manque de services offerts par le territoire. 

Cependant, la CCPRS travaille depuis plusieurs ann®es ¨ lõam®lioration 

de cette image en développant notamment lõoffre en services et 

équipements publics. 
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2. CARACTERISTIQUES DU TISSU ECONOMIQUE 

 

Le territoire de la CCPRS offre 6 636 emplois en 2015 pour environ 

2500 actifs qui r®sident et travaillent sur lõintercommunalit®, preuve 

encore une fois de lõattractivité de la zone dõemplois qui malgré une part 

importante dõactifs r®sidant sur le territoire et travaillant en dehors a su 

attirer une population extérieure. 

 

En 2015, ces emplois sont répartis à travers plus de 1 300 entreprises 

dont 92% sont composées de moins de 9 salariés. Le tissu économique 

se compose donc principalement de petites entreprises ; toutefois il est 

¨ noter que lõon recense 21 entreprises composées de plus de 

50 salariés. 

 

Le secteur des services divers représente 61,6% des établissements 

actifs au 31 décembre 2015, ce qui en fait le secteur offrant le plus 

dõemplois sur la CCPRS avec pr¯s de 2 500 postes salariés. 

 

Secteur dõactivit®s des établissements actifs au 31 décembre 2013 

 
Champ : ensemble des activités 

Source : INSEE, CLAP 

 

 

Les entreprises qui composent le tissu économique du territoire sont 

majoritairement concentr®es dans des zones dõactivit®s d®di®es soit aux 

activités industrielles/artisanales, soit aux activités commerciales. En 

effet, le territoire de la communauté de communes compte une dizaine 

de zone dõactivit®s, dont la compétence est intercommunale depuis 

2016. On trouve également des établissements de services et de 

commerces diffus dans le tissu urbain et notamment le long de la 

RD619 et au centre de Romilly-sur-Seine. 
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Localisation des zones dõactivit®s 

 
Source : Perspectives sur fond IGN 

 

Les zones dõactivit®s se d®veloppent le long de la RD619 qui facilite lõacc¯s et la visibilit® pour les entreprises qui souhaitent sõy installer. 
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3. ETAT DES LIEUX ET CARACTERISTIQUES DES ZONES DõACTIVITES 

 

La communauté de communes compte 7 zones dédiées aux activités 

industrielles, artisanales et tertiaires. On recense environ 60 

établissements répartis sur environ 290 ha de zones dédiées. 

 

Cependant, lõensemble des terrains identifiés dans les zones dõactivit®s 

ne sont pas occupés, il resterait donc environ un potentiel dõaccueil 

dõactivit®s de 112 ha répartis sur les diff®rents sites dõactivit®s. 

 

Les zones dõactivités de la CCPRS sont attractives de par leur position 

stratégique le long ou à proximité de la RD619 qui permet de relier 

lõagglomération Troyennes à la région Parisienne. De plus, lors des 

ateliers thématiques portant sur les opportunités et les menaces 

portants sur les zones dõactivités, il est apparu que le prix du foncier est 

atouts majeurs pour les entreprises souhaitant sõinstaller sur le 

territoire. Cependant, le manque de développement du numérique sur le 

territoire peut représenter un frein pour lõinstallation dõentreprise. 

 

 

Ainsi, les zones dõactivit®s se concentrent principalement aux abords de 

la RD619, les communes de Gélannes et de Pars-les-Romilly ne sont 

pas concernées par une de ces zones. On trouve donc : 

¶ Zone industrielle le Mousseau ð CRANCEY 

¶ Zone industrielle les Ruchelats ð SAINT-HILAIRE-SOUS-ROMILLY 

¶ Zone industrielle des Grèves de Lion ð ROMILLY-SUR-SEINE 

¶ Zone industrielle Joseph-Marie Jacquard - ROMILLY-SUR-SEINE 

¶ Centre dõactivit®s ®conomiques - ROMILLY-SUR-SEINE 

¶ Zone dõactivit®s ®conomiques de lõaérodrome dont le parc 

dõactivit® ç Aéromia » - ROMILLY-SUR-SEINE et MAIZIERES-LA-

GRANDE-PAROISSE 

¶ Zone industrielle la Glacière ð MAIZIERES-LA-GRANDE-PAROISSE 

 

 

En dehors de ces zones dõactivit®s, on trouve quelques b©timents 

dispersés dans les communes de la CCPRS. Ces activités sont 

principalement constituées dõartisans travaillant dans les m®tiers du 

bâtiment et des garages automobiles. 
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- Zone industrielle le Mousseau ð CRANCEY 

 

La zone industrielle le 

Mousseau sõ®tend sur une 

surface de 13,7 ha et 

compte 2 établissements 

industriels. 

Parmi ces 13,7 ha, on ne 

trouve plus de surface 

disponible pour lõaccueil 

dõactivités. 

 

 

 

Les deux établissements industriels correspondent aux entreprises ICOA 

France (fabriquant de plastique) et Mateflex (fabriquant de literie). 

 

 

Emprise de la zone industrielle le Mousseau 

 

Source : Perspectives sur fond Géoportail 

 

Séparée de la RD619 par la ligne de chemin de fer, la zone industrielle 

est accessible seulement depuis le bourg de Crancey. Cette proximité 

avec cet axe de fréquentation peut leur conférer une bonne visibilité. 

Toutefois et par conséquent, il subsiste une problématique de lisibilité et 

dõaccessibilité au site.  

 

Les bâtiments industriels se situent à proximit® directe dõune ZNIEFF de 

type II. En effet, les abords au Nord du site présentent une frange 

naturelle dense qui vient cerner la Z.I. et lui conférer un écrin végétal 

permettant une bonne intégration des bâtiments dans leur paysage. 

La zone dispose ®galement dõune frange v®g®tale discontinue longeant 

la voie ferr®e. Cette derni¯re se constitue dõalignements de peupliers, de 

bouleaux ou de sapins, qui viennent par moment laisser paraître les 

formes des bâtiments ou les couleurs de ces derniers. Les bâtiments de 

ICOA se constituent dõune toiture en t¹le rouge relativement visible et 

facilement identifiable. 

Le site nõest pas soumis ¨ une pression publicitaire forte puisque, les 

deux entreprises ne nécessitent pas le besoin dõune vitrine pour leur 

activité. De ce fait, la zone reste peu visible depuis la RD619. 

 

 

Zone industrielle depuis la voie dõacc¯s 
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- Zone industrielle les Ruchelats ð SAINT-HILAIRE-SOUS-ROMILLY 

 

La zone industrielle les 

Ruchelats sõ®tend sur une 

surface de 9,8ha et 

compte 5 établissements 

dont 2 industriels. 

Depuis 2016, la zone est 

complète et ne peut plus 

accueillir de nouvelles 

activités.  

 

 

 

 

 

Emprise de la zone industrielle les Ruchelats 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

 

 

Situé le long de la RD619, lõacc¯s ¨ la zone se fait directement depuis 

cet axe. Les bâtiments les plus anciens sont situés à plus de 40 mètres 

des abords de la voie et sont accompagnés de plantation permettant 

leur intégration dans le paysage. Au contraire, les bâtiments plus 

r®cents, ¨ lõOuest de la zone, se sont implantés à proximité de la RD619 

sans aménagement paysager créant ainsi une rupture dans le paysage. 

La majorité des bâtiments se présente sous la forme de volume simple 

et de couleur clair. 

 

De plus, le site présente un enjeu important en termes dõenseignes de 

par le type dõactivit®s qui le compose (commerce) et de sa position le 

long dõun axe majeur.  

On constate la mise en place de dispositifs publicitaires de type 

enseignes et préenseignes sous forme de drapeaux et de panneaux. 

La zone dõactivités étant considérée hors agglomération les dispositifs 

publicitaires et préenseignes sont de fait interdit et devront être retirés 

le cas échéant au regard de la règlementation en vigueur. 

 

 
Zone industrielle depuis la RD619 
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- Zone industrielle des Grèves de Lion ð ROMILLY-SUR-SEINE 

 

La zone industrielle des 

grèves de Lion sõ®tend sur 

une surface de 50 ha et 

compte 12 établissements 

dispersés le long de la rue 

Gabriel Péri et de la 

chaussée de Sellière. 

Parmi ces établissements, 

on compte 2 sites de 

production (Cycleurope et 

Maroquinerie de 

Champagne). 

La zone pr®sente un potentiel dõaccueil dõactivités de 12ha, 

principalement situés ̈  c¹t® de la station dõ®puration. 

 

 

Emprise de la zone industrielle des Grèves de Lion 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

 

Les entreprises dispersées le long de la rue Gabriel Péri et de la 

chaussée de Sellière sõint¯grent dans le tissu urbain mixte composé 

dõhabitations et de bâtiments de vente et de production. Seuls les 

grands sites de production et de ventes (Cycleurope, Maroquinerie de 

Champagne, Gedimat) se différencient par la présence de grands 

espaces de stockage et de parking autour des bâtiments. 

 

De manière générale, les bâtiments dõactivit®s respectent les volumes 

des b©timents dõhabitation avec des hauteurs similaires et des toitures 

à deux pans. 

 

Concernant la publicité, le site est principalement concerné par la 

pr®sence dõenseignes parfois complété par des totems et des panneaux 

publicitaires. Son positionnement éloigné des axes majeurs de 

communication en fait un site moins stratégique en termes de pression 

publicitaire. Cependant, sa position au sein du tissu urbain et des 

habitations devra être prise en compte. 

 

 

 
Bâtiments de Cycleurope 
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- Zone industrielle Joseph Marie Jacquard ð ROMILLY-SUR-SEINE 

 

La zone industrielle Joseph 

Marie Jacquard sõ®tend sur 

une surface de 20 ha et 

compte 14 établissements 

dont 8 dans le domaine de 

la construction et 2 sites 

de production (New 

Olympia et Ventura Socks). 

 

 

 

 

La zone présente ne pr®sente plus de potentiel dõaccueil dõactivit®s, 

lõensemble des terrains disponible ayant ®t® construit ou vendue 

récemment. 

 

Emprise de la zone industrielle Joseph Marie Jacquard 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

 

Le site est bordé au Sud par une frange végétale importante qui 

constitue en partie une ZNIEFF de type II. Ainsi, la zone profite dõune 

bonne intégration paysagère en lien avec les habitations de la rue « Le 

Marais ». 

 

Au Nord, le site est longé par la RD619 qui se trouve en hauteur par 

rapport ¨ la zone. Ainsi, les b©timents dõactivit®s de volumes simples 

sont clairement visibles depuis cet axe majeur. Lõacc¯s au site ne se fait 

pas par cet axe principal mais par la RD206. 

 

Malgré cette visibilité importante, le site nõest pas soumis ¨ une forte 

pression publicitaire ; en effet, on note seulement la présence 

dõenseignes sur les bâtiments. 

 

 

 
Zone industrielle depuis lõAvenue Joseph Marie Jacquard 
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- Centre dõactivit®s ®conomiques ð ROMILLY-SUR-SEINE 

 

Le Centre dõActivit®s 

Economiques de Romilly-

sur-Seine est constitué de 

3 bâtiments offrant des 

espaces de travail sous la 

forme dõateliers en 

pépinière artisanales et de 

cellules en pépinière 

dõentreprises. Ainsi on 

compte 10 ateliers dont 8 

occupés en 2016 et 6 

cellules, toutes occupées. 

 

Il est à noter que ces bâtiments se trouvent dans le prolongement des 

anciennes usines dõOlympia et que ce site pourrait à terme être occupé 

par de nouvelles activités ou autres. 

 

Emprise du Centre dõActivit®s Economiques 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

Situés le long de la RD206, les b©timents r®cents du Centre dõActivit®s 

Economiques sont bordés ¨ lõOuest et ¨ lõEst par des habitations, au 

Nord par lõancienne usine Olympia et au Sud par les locaux techniques 

municipaux et la d®chetterie. Ainsi ces b©timents sõins¯rent dans le 

tissu urbain mixte. 

 

En termes de publicité, le site ne présente pas une pression forte, on 

note seulement la pr®sence dõenseignes sur les bâtiments. 

 

 

 
Centre dõActivit® Economique de Romilly-sur-Seine 
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- Zone dõactivit®s ®conomiques de lõa®rodrome ð ROMILLY-SUR-

SEINE et MAIZIERES-LA-GRANDE-PAROISSE 

 

La zone dõactivit®s 

®conomiques de lõaérodrome 

sõ®tend sur une surface de 

159 ha.  

Le site est occupé 

sur 22 ha par une centrale 

photovoltaïque et a déjà été 

aménagé sur une surface 

totale de 37ha. Environ 10 

ha sont préservés en espace 

naturelle en tant que 

mesures environnementales 

compensatoires. Il reste ainsi un potentiel de développement 

économique de près de 90 ha. 

 

La centrale photovoltaïque appartient à la Communauté de Communes 

des Portes de Romilly-sur-Seine et est exploitée par EDF Energies 

Nouvelles. Les 22 ha de la centrale sont occupés par 100 000 modules 

pouvant produire lõ®quivalent de la consommation de 3 700 habitants. 

 

Le parc « Aéromia è a fait lõobjet dõune ®tude dõimpact environnementale 

dont la finalité a permis de créer un espace de mesures compensatoire 

environnementales. Les mesures compensatoires portent notamment 

sur des mesures dõévitement, de compensation et de réduction des 

impacts sur les habitats de pelouses, en faveur du lézard des murailles 

et en faveur de lõavifaune, qui sont les principaux enjeux recensés sur le 

site. Ces mesures visent en particulier à maintenir des surfaces de 

pelouses au niveau des anciennes pistes de lõaérodrome, à restaurer 

plusieurs pelouses se trouvant en espace de culture ou de broussaille et 

à mettre en place des abris spécifiques pour le lézard (bloc-abri, merlon 

terrigène). 

 

 

Ainsi apr¯s am®nagement, le parc offre une capacit® dõaccueil de 20 ha 

plus 3 bâtiments construits pour un total de 15 cellules clés en main. Ce 

dernier s'organise en quatre pôles. Le premier est un espace dédié au 

secteur du tertiaire et de la logistique. Le second englobe le commerce 

et l'artisanat, ce dernier sera également développé sur le troisième 

rideau. Enfin un quatrième espace est prédisposé pour le 

développement du secteur industriel.  
 

La zone dõactivités qui sõ®tend entre la RD619 au Nord et la RD160 au 

Sud est accessible depuis la zone commerciale du Parc de lõAérodrome 

¨ lõEst et depuis Romilly-sur-Seine ¨ lõOuest. 
 

Emprise de la zone dõactivit®s ®conomiques de lõa®rodrome 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

 

La zone nõ®tant pas encore bâtie, celle-ci ne présente pas de pression 

publicitaire particulière. Cependant, étant donné sa position le long de la 

RD619 et à proximité des grandes zones commerciales de 

lõintercommunalit®, celle-ci présente un enjeu important. 
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- Zone industrielle la Glacière ð MAIZIERES-LA-GRANDE-PAROISSE 

 

La zone industrielle la 

Glaci¯re sõ®tend sur une 

surface de 37 ha et 

compte 10 établissements 

industriels plus une activité 

de restauration. 

 

La zone présente un 

potentiel dõaccueil 

dõactivités de 10 ha. 

 

 

Il est ¨ noter que la zone dõactivit®s est accolée ¨ lõEtablissement 

Spécial du Commissariat de lõArmée de Terre qui représente une surface 

de 32 ha dont près de 27 ha se trouvent sur la commune de Maizières-

la-Grande-Paroisse et que celui-ci est voué à déménager dans les 

années à venir. 

 

Emprise de la zone industrielle la Glacière 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

Située entre les espaces agricoles de Maizières-la-Grande-Paroisse et la 

RD619, qui présente le principal accès, la zone dõactivit®s ne pr®sente 

pas dõint®gration paysag¯re particuli¯re. Ainsi, les bâtiments dõactivit®s 

de volume simple et de couleur clair marquent une rupture avec 

lõespace agricole. 

 

En termes de publicité, sa position le long de la RD619 en fait un site 

strat®gique. On note ainsi la pr®sence dõenseignes, de préenseigne sous 

forme de panneaux, de drapeaux et de panneaux publicitaires. 

La zone dõactivit®s étant considérée hors agglomération les dispositifs 

publicitaires et préenseignes sont de fait interdit et devront être retirés 

le cas échéant au regard de la règlementation en vigueur. 

 

 

 

 
La zone industrielle depuis la RD 619 
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4. LõACTIVITE COMMERCIALE 

 

Au sein de la CCPRS, les activités commerciales et de services se 

distinguent en deux catégories. La première concerne les zones et 

centres commerciaux qui regroupent plusieurs enseignes au sein dõune 

zone dédiée pour un total de près de 45 ha se développant le long de la 

RD619. La seconde se compose dõactivit®s commerciales et de services 

diffus dans le tissu urbain du pôle urbain majeur et au sein de chaque 

bourg. 

4.1 LES ZONES ET CENTRES COMMERCIAUX 

 

- Zone commerciale Le Marais ð ROMILLY-SUR-SEINE 

 

La zone dõactivit®s 

commerciales Le Marais 

sõ®tend sur une surface 

dõenviron 8 ha. La zone se 

compose dõun centre 

commercial regroupant 

une mixité des activités 

(commerces, services et 

loisirs) et de bâtiments 

commerciaux variés 

(garage, restauration, é). 

 

La zone, située au carrefour de la RD619 et de la RD206, se trouve au 

cïur du tissu urbain et ne pr®sente aucune capacit® dõ®volution. 

Sa position le long de la RD619 en fait un point stratégique en matière 

de publicité. Ainsi, on note la présence de nombreux dispositifs 

publicitaires : enseignes, préenseignes sous forme de panneaux et de 

drapeaux, totems, panneaux publicitaires. 

 

 

 

- Centre commercial Robespierre ð ROMILLY-SUR-SEINE 

 

Le centre commercial 

Robespierre se 

présente sous la forme 

dõun ensemble b©ti 

prenant place autour 

dõun espace de 

stationnement pour 

une surface totale de 1 

ha. Le centre, qui 

regroupe 

principalement des 

activités commerciales 

présente une 

architecture particuli¯re qui sõintègre dans le tissu urbain composé 

dõhabitations et dõ®quipements publics. 

 

En termes de publicité, le site ne présente pas un enjeu particulier. 

Cependant, on note la présence de quelques dispositifs publicitaire tels 

que des enseignes, des préenseignes sous forme de panneaux et des 

panneaux publicitaires. 
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- Zone dõactivit®s commerciales du Parc de lõaérodrome ð 

MAIZIERES-LA-GRANDE-PAROISSE 

 

La zone dõactivit®s 

commerciale du Parc de 

lõa®rodrome sõ®tend sur 

une surface de 17 ha 

sectorisé par thèmes. 

Ainsi, elle se compose dõun 

village automobile, dõun 

pôle équipement de la 

personne et dõun p¹le 

commercial pour la 

maison. Si la majorité des 

terrains ont été bâtis, 

lõensemble des cellules commerciales nõest pas occup®. 

 

Situé face au centre commercial de la Belle Idée, le long de la RD619, 

lõaccès au site se fait depuis un aménagement giratoire permettant de 

desservir les deux sites. Son intégration a été pensée par 

lõam®nagement dõune espace vert tampon entre les bâtiments 

dõactivit®s et leurs parkings et la RD619. 

 

En termes de publicité, la zone a été aménagée de façon à limiter 

lõimpact des dispositifs publicitaires. Ainsi malgré le fort enjeu de la zone 

par rapport à son emplacement, on ne note la présence que de 

quelques dispositifs publicitaires tels que des enseignes et des 

préenseignes sous forme de drapeaux et des panneaux lumineux 

disposés le long de la RD619. 

 

- Zone dõactivités commerciales la Belle Idée ð ROMILLY-SUR-SEINE 

 

La zone dõactivités 

commerciales de la Belle 

Id®e sõ®tend sur une 

surface de 18 ha et se 

compose dõun centre 

commercial avec galerie 

marchande dõune surface 

au sol de plus de 2 ha et 

de bâtiments commerciaux 

variés (garages, outillages, 

restauration, é). La zone 

ne présente plus de 

capacit® dõagrandissement. 

 

De la même façon que la zone dõactivités du Parc de lõA®rodrome, le site 

a été aménagé en retrait de la RD619 grâce à une zone verte tampon.  

 

Concernant la publicité, le site présente un enjeu important par rapport 

à sa position le long de la RD619. Cependant, la zone a été aménagée 

de façon à limiter lõimpact de la publicité. Ainsi, on ne note la présence 

que dõenseignes et de pr®enseignes sous forme de panneaux. 
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4.2 LES ACTIVITES DE COMMERCES ET DE SERVICES DIFFUSES 

 

En dehors des zones dédiées, on trouve des activités commerciales et 

de services diffuses dans le tissu urbaine et en particulier le long de la 

RD619, au centre du pôle urbain majeur et au sein des bourgs plus 

ruraux de lõintercommunalit®. 

 

- Activités commerciales et de services le long de la RD619 

 

La RD619 est lõaxe privilégié pour le développement des zones 

industrielle et commerciale dédiées. Cependant, cet axe majeur 

accueille également de nombreuses activités diffuses au niveau des 

traversées urbaines de Maizières-la-Grande-Paroisse, de Romilly-sur-

Seine et de Saint-Hilaire-sous-Romilly. Ainsi on trouve des garages, des 

boulangeries, des pharmacies, des activités de restauration, etc.é  

 

La présence de ces activités le long de la RD619 présente un enjeu 

important en termes de publicité. En effet, ces activités profitent du 

trafic de passage de la route départementale pour se rendre visible en 

utilisant divers dispositifs de publicités. Ainsi, on note la présence 

dõenseignes et de préenseignes sous forme de panneaux et de 

drapeaux. 

 

 
Exemple de préenseigne le long de la RD619 

- Activités commerciales et de services au centre de Romilly-sur-

Seine 

 

Romilly-sur-Seine étant le pôle urbain majeur, son centre concentre une 

offre dõactivit®s commerciales et de services importante notamment le 

long des rues de la Boule dõOr et Gornet Boivin. Ainsi, on trouve des 

activités diverses dans les secteurs de la santé et de la beauté, de la 

restauration et alimentation, des services au quotidien et de la mode 

prêt-à-porter. 

 

Ces activités se situent en majorité en rez-de-chaussée de bâtiments 

dõhabitations et présentent une large vitrine sur rue. On note donc un 

enjeu important en termes de publicités puisque ces vitrines sur rue 

sont accompagn®es dõenseignes et de pré enseignes de formes et de 

tailles différentes ne présentant pas dõunité. 

 

Il est à noter que la commune de Romilly-sur-Seine travaille à un 

réaménagement de son centre-ville qui permettra la mise en valeur de 

ses activités et notamment autour de la place des Martyrs qui pourrait 

accueillir de nouvelles activités. 

 

Localisation place des Martyrs, rue de la Boule dõOr et  

rue Gornet Boivin 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 
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- Activités commerciales et de services au sein des bourgs 

 

Des commerces de proximité sont présents dans les autres communes 

de la CCPRS. On trouve notamment : 

 

- Crancey : boulangerie, restaurant, é 

 

- Pars-lès-Romilly : relai boulangerie (futur relai de poste) 

 

- Maizières-la-Grande-Paroisse : pharmacie, boulangerie, 

restaurant, é 

 

Il est à noter que les communes de Gélannes et de Saint-Hilaire-sous-

Romilly ne comptent aucun commerce de proximité. 

 

 

5 LES CARRIERES 

 

Le territoire de la CCPRS est également concerné par lõexploitations de 

carrières. En effet les sols alluvionnaires de la vallée de la Seine sont 

propices ¨ ce type dõactivit®. 

 

Ces exploitations doivent suivre le schéma départemental des carrières 

de l'Aube, qui a été approuvé le 20 décembre 2001 et mis à jour en 

février 2007. Il est à noter quõun schéma régional des carrières du 

Grand Est est actuellement en cours dõélaboration et que de nouvelles 

règles pourront être définies quant à lõimplantation de carrières. 

 

En 2017, seule une exploitation est encore en cours, il sõagit de 

lõexploitation Carri¯res de lõEst situ® au lieu-dit « le bois de Romilly et 

Saint Eloi » au Nord de la commune de Romilly-sur-Seine sur une surface 

de 4,1 ha. 

 

Les communes de Crancey et de Saint-Hilaire-sous-Romilly ont 

également été concernées par des exploitations de carrières au Nord de 

leur territoire. 

Localisation des Carrières de lõEst ¨ Romilly-sur-Seine 

 
Source : Géoportail 
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6 LõAGRICULTURE 

6.1 CARACTERISTIQUES DES TERRES AGRICOLES 
 

Les communes de la CCPRS se situent sur des sols calcaires, qui se 

sont formés par accumulation de restes calcaires des micro-organismes 

marins planctoniques. Cette roche sédimentaire blanche, poreuse, 

tendre et friable peut retenir une grande quantit® dõeau ce qui la rend 

très gélive.  
 

Ce type de sols peu fertile est devenu au fil du temps très favorable à la 

culture intensive (céréalière, pomme de terre, betteraves, é) et ¨ la 

culture des légumineuses (pois, lentilles,é) grâce ¨ lõemploi de produits 

phytosanitaires et organiques. 

 

Cependant, lõensemble du territoire intercommunal nõest pas concern® 

par les grandes cultures. En effet, le registre parcellaire graphique de 

2012 fait ressortir deux entités distinctes. 

 

La première, au Nord de la RD se compose de peu de terres agricoles du 

fait de sa proximité avec la vallée de la Seine. Ainsi on trouve 

majoritairement des boisements et des prairies. 

La seconde, au Sud de la RD619 est marquée par les grandes cultures 

céréalières représentées pas un dégradé de jaune sur la carte ci-contre. 

On constate également la présence de quelques terres dédiées à la 

culture de l®gumineuses ¨ graines ainsi quõ¨ dõautres cultures 

industrielles. 

 

Il est ¨ noter que lõensemble du territoire de la CCPRS est concerné par 

lõappellation dõorigine contr¹l®e (AOC) Brie de Meaux et par lõindication 

géographique protégée (IGP) Volailles de la Champagne. 
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Registre Parcellaire Graphique 2012 

 
 

 

 

Source : Perspectives sur fond IGN 

RPG 2012 
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6.2 LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

 

En 2016, 33 exploitants ont été recensés lors dõune réunion de 

concertation qui sõest tenue dans la commune de G®lannes. Ces 33 

exploitants sont répartis de façon homogène sur les 6 communes de la 

CCPRS. Seule la commune de Romilly-sur-Seine compte moins de 5 

exploitants. 

 

Les exploitations agricoles CCPRS se composent principalement 

dõexploitants céréaliers et de polyculture En effet, on ne compte que 

4 élevages sur le territoire. 

 

 

Localisation des si¯ges dõexploitation et des bâtiments agricoles 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 
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- Sur la commune de Crancey : 

 

6 exploitants sont recensés et se regroupent principalement autour de 

la RD619 qui présente des difficultés de circulation agricole. 

 

Localisation des exploitations agricoles sur Crancey 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 

Ainsi on recense : 

1-  Un exploitant c®r®alier dont lõexploitation se situe au Sud de la 

RD619. 

2- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe au Nord 

du bourg. Il indique également quõil poss¯de un b©timent de 

stockage en limite Ouest de la commune de Saint-Hilaire-sous-

Romilly. 

3- Un exploitant retraité dont les bâtiments situés le long de la 

RD619 servent de stockage de matériel pour une autre 

exploitation.  

4- Un exploitant céréalier dont lõexploitation se trouve au Sud de la 

RD619.  

5-  Un exploitant céréalier dont lõexploitation se situe entre la voie 

de chemin de fer et la RD619. 

6- Un exploitant céréalier pratiquant lõ®levage de vaches ¨ viande 

dont les b©timents dõ®levage se situent au Nord du bourg et 

possédant un bâtiment de stockage au Sud de la RD619. Il 

possède environ 70 têtes.  
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- Sur la commune de Gélannes : 

 

6 exploitants sont recensés. Les exploitations se situent au sein du 

bourg. On recense également des silos appartenant à la société Nouricia 

et se trouvant au Sud-Est du bourg. 

 

Localisation des exploitations agricoles sur Gélannes 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 

 

Ainsi on recense : 

1- Un exploitant cér®alier dont lõexploitation se situe ¨ lõextr®mit® 

Nord du bourg. 

2- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe ¨ 

lõextr®mit® Sud du bourg et possédant un frigo à pommes de 

terre.  

3- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe au Sud 

du bourg et possédant un frigo à pommes de terre.  

4- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe au centre 

du bourg. Il indique des difficultés de circulation ¨ lõOuest du 

bourg au niveau du carrefour où est installé le garage 

automobile.  

5- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe dans le 

bourg. 

6- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe au Sud 

du lotissement et du stade. 
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- Sur la commune de Maizières-la-Grande-Paroisse : 

 

7 exploitants sont recensés. Les exploitations sont dissipées sur le 

territoire. On note notamment une ferme isolée et un maraicher situé à 

lõextr®mit® Ouest du territoire. 

 

Localisation des exploitations agricoles sur Maizières-la-Grande-Paroisse 

 
 

 
 

  
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 

 

 

Ainsi, on recense : 

1- Un exploitant c®r®alier dont lõexploitation se situe ¨ lõOuest du 

bourg face à lõ®glise et possédant un bâtiment de stockage à 

lõextr®mit® Nord du bourg. 

2- Un exploitant céréalier pratiquant lõ®levage de vaches à viande 

dont les b©timents se situent ¨ lõextr®mit® Est du village. Il 

possède moins de 50 têtes. 

3- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe le long de 

la voie de chemin de fer.  

4- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe le long de 

la RD619. 

5- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe le long de 

la RD619. 

6- Un maraicher dont lõexploitation se situe à lõOuest du territoire 

communal à la limite de Romilly-sur-Seine. Son accès se fait 

depuis lõentr®e de la zone commerciale de « la Belle Idée ».  

7- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe dans une 

ferme isolée au Sud du territoire communal. Une partie de 

lõexploitation est d®di®e ¨ lõentrep¹t de pales dõ®oliennes. 
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- Sur la commune de Pars-les-Romilly : 

 

5 exploitants sont recensés. Les exploitations se situent au sein du 

bourg. 

 

Localisation des exploitations agricoles sur Pars-les-Romilly 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 

 

1- Un exploitant céréalier dont lõexploitation est situ®e au Nord du 

bourg le long de la RD 440. 

2- Un exploitant céréalier dont les bâtiments se situent au cïur du 

bourg. 

3- Un exploitant cér®alier dont lõexploitation se situe au cïur du 

bourg. 

4- Un exploitant en polyculture dont lõexploitation se situe dans la 

ferme du Ch©teau ¨ lõOuest du bourg. Lõexploitation se compose 

dõun frigo ¨ pommes de terre.  

5- Un exploitant en polyculture dont lõexploitation se situe en partie 

au Nord de la ferme du Château où il envisage de développer un 

projet de méthanisation agricole. Les autres bâtiments se 

situent au sein du bourg. 
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- Sur la commune de Romilly-sur-Seine : 

 

3 exploitants sont recensés. Les exploitations se situent aux extrémités 

Ouest et Est de la partie urbanisée de la commune. 

 

Localisation des exploitations agricoles sur Romilly-sur-Seine 

 

 
 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 

 

Ainsi, on recense : 

1- Un exploitant céréalier possédant 1000 poules pondeuses dont 

les bâtiments se situent au Sud de la RD619 à côté du centre 

dõactivit®s A®romia. Il envisage dõ®tendre le nombre de poules 

pondeuses ¨ 2000. Lõexploitation comporte également un 

magasin de producteur en libre-service regroupant 45 

exploitants.  

2- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe 

rue Matt®oti Il indique quõil rencontre des difficultés de 

déplacements au niveau de la rue Mattéoti.  

3- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe rue Jean 

Jaur¯s. Il indique que lõam®nagement des ralentisseurs rue Jean 

Jaur¯s lui pose des difficult®s dõacc¯s avec les engins agricoles. 

Il indique également que des panneaux photovoltaïques sont 

installés sur un de ses hangars.  
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- Sur la commune de Saint-Hilaire-sous-Romilly : 

 

6 exploitants sont recensés. Les exploitations sont dispersées sur le 

territoire. 

 

Localisation des exploitations agricoles sur Saint-Hilaire-sous-Romilly 

  

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 

Ainsi, on recense : 

1- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe dans une 

ferme isol®e ¨ lõEst de la commune. Il a pour projet la 

construction dõun frigo ¨ pommes de terre. On note également 

que lõhabitation de ses parents se trouve dans la ferme isol®e. 

2- Un exploitant céréalier dont lõexploitation se situe au hameau de 

Minay. Lõexploitation sert ®galement de pension pour 7 chevaux.  

3- Un exploitant de polyculture possédant un élevage de vaches 

allaitantes dõenviron 300 t°tes. Les b©timents se situent au 

hameau de Pommereau. Il envisage de développer un projet de 

méthanisation agricole. 

4- Un exploitant c®r®alier dont lõexploitation se situe au hameau 

de Pommereau. Il est indiqué que des habitations de personnes 

extérieures aux exploitations se trouvent également sur le 

hameau.  

5- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe entre la 

voie de chemin de fer et la RD619 ¨ lõEst du bourg.  

6- Un exploitant de polyculture dont lõexploitation se situe dans une 

ferme isol®e ¨ lõEst de la zone dõactivit®s.  
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6.3 AUTRES ACTIVITES AGRICOLES ET DõELEVAGES 

 

En plus des activités agricoles recensées sur le territoire, dõautres 

activit®s de maraichages et dõ®levages se trouvent sur la CCPRS. 

 

Le parc de la Béchère regroupe notamment une ferme pédagogique, un 

centre ®questre dõune capacit® dõaccueil dõenviron 20 chevaux et des 

bâtiments et des serres appartenant ̈  lõassociation Chlorophylle ¨ 

lõorigine de la cr®ation dõun chantier de réinsertion de type « jardin de 

Cocagne ». 

 

Localisation des activités au parc de la Béchère à Romilly-sur-Seine 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 

 

Il est ¨ noter que lõassociation Chlorophylle a pour projet lõinstallation de 

serres sur la commune de Pars-les-Romilly au lieu-dit « Marais ». 

 

Localisation du projet dõinstallation de serres de lõassociation 

Chlorophylle 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire Géoportail 

Réunion de concertation agricole du 10.11.16 
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Sur la commune de Romilly-sur-Seine, on note également la présence de 

deux activités en lien avec lõ®levage canin et recens®es comme ICPE. 

Après vérification il apparait quõune seule de ces activités soit recensé 

comme ICPE et que la deuxième est uniquement concerné par le 

Règlement Sanitaire Départementale (RSD). 

 

La première concerne un refuge pour chiens qui se situe ¨ LõOuest de la 

commune et se trouve éloigné de toutes habitations et entraine un 

périmètre sanitaire de 100m au titre des ICPE. 

 

Localisation du refuge canin sur la commune de Romilly-sur-Seine 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Porter ¨ Connaissance de lõEtat 

La seconde concerne le club canin qui se situe au Sud-Est de la 

commune entre les dernières habitations de la ville et la zone dõactivit®s 

dõA®romia. Celle-ci est concerné par un périmètre sanitaire de 50m au 

titre du RSD 

 

Localisation du refuge canin sur la commune de Romilly-sur-Seine 

 
Source : Perspectives sur fond parcellaire IGN 

Porter à Connaissance de lõEtat 
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7. LõACTIVITE SYLVICOLE 

 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole de Champagne-Ardenne, 

approuvé en août 2006, fixe les orientations d'une gestion durable de la 

forêt privée sur la base d'une description fine de la forêt et de son 

environnement. 
 

Les grands espaces boisés au Nord du territoire intercommunale se 

trouvent dans le milieu naturel de la vallée de la Seine où les essences 

les plus répandues sont le chêne pédonculé et le chêne sessile. Les 

peupleraies ne représentant que 18 % des surfaces forestières à 

lõ®chelle du milieu naturel des vallées de la Marne, Seine et affluents. 

Cependant la carte forestière de 2006 indique que les forêts sur le 

territoire de la CCPRS sont principalement des peupleraies. 

En effet les forêts du territoire sont composées de 63% de Peupliers et 

de 36% de mélanges feuillus. 
 

Essence des vallées de la Marne, Seine et affluents 

 
Source : schéma régional de gestion sylvicole de Champagne-Ardenne 

Les forêts privées sont largement majoritaires au sein de ce milieu 

naturel. En effet, dõapr¯s les donn®es du Centre National de la Propri®t® 

Forestière (CNPF), près de 99% des forêts présentes sur le territoire de 

la Communauté de Communes sont en propriétés privées.  
 

Le CNPF est lõ®tablissement public en charge du d®veloppement de la 

gestion durable des forêts privées. Placé sous la tutelle du Ministère de 

lõAgriculture et de lõAlimentation, ses principales missions sont les 

suivantes : 

 · Orienter la gestion des forêts privées : il agrée les documents 

de gestion durable. 

 · Conseiller et former les propriétaires. 

 · Regrouper la propriété privée 
 

36 % des forêts privées (un peu plus de 700 ha) de la CCPRS possèdent 

un document de gestion durable (Plan Simple de Gestion 33% et 3% de 

Code de Bonnes Pratiques sylvicoles). 

Ce chiffre monte à 56 % si on ne prend en compte que les peupleraies. 
 

Le Plan simple de Gestion est un document obligatoire. 
Plan Simple de Gestion (PSG) : Document d'aménagement adapté aux forêts 

privées. L'article L.312-1 du Code Forestier, prévoit que tout propriétaire d'une 

forêt de surface égale ou supérieure à 25 ha d'un seul tenant ou, sous 

certaines conditions, d'un ensemble de parcelles forestières d'une surface 

égale ou supérieure à 25 ha doit présenter un 

Plan Simple de Gestion à l'agrément du Centre Régional de la Propriété 

Forestière. Il comprend : 

 · Un état des lieux ; 

 · Une brève analyse des enjeux économiques, environnementaux et 

sociaux ; 

 · Une brève analyse du PSG précédent ; 

 · Des indications concernant la gestion des populations de gibier 

soumises au plan de chasse ; 

 · Les objectifs du propriétaire ; 

 · Le programme des coupes et travaux. 
 

Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) : Document présentant une 

présomption de garantie de gestion durable conforme au schéma régional de 

gestion sylvicole (SRGS). 
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Carte forestière version 2 (2006) 

 
Source : Perspectives sur fond IGN 
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8. LE TOURISME 

 

La communauté de communes possède une offre touristique limitée. En 

effet au 1er janvier 2016, lõINSEE ne recense que 4 ®tablissements 

d®di®s ¨ lõh®bergement touristique. Cependant, parmi ces 

établissements, se trouve le camping de La Noue des Rois possédant 

environ 500 emplacements (données communale) sur un terrain de 32 

hectares. Ce camping situé au Nord de la commune de Saint-Hilaire-

sous-Romilly sõint¯gre dans lõespace naturel bordant la Seine. Un 

agrandissement de sa capacit® dõaccueil serait envisagé. 

 

Localisation du camping de La Noue des Rois 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

 

Dans le but de développer et de mettre en avant lõoffre touristique du 

territoire, une antenne de lõOffice du Tourisme du Nogentais et de la 

Vallée de la Seine (OTNVS) a été créée en 2009 sur la commune de 

Romilly-sur-Seine. La structure propose notamment un circuit commenté 

de la ville de Romilly-sur-Seine sur le thème des bonnetiers Romillons. 

Concernant lõh®bergement, lõoffice du tourisme recense une offre plus 

importante que les chiffres de lõINSEE notamment pour les hôtels, les 

gîtes et les meublés de tourisme. Cependant cette offre se concentre 

sur la commune de Romilly-sur-Seine. 

 

Il est à noter que le vaste espace forestier au Nord du territoire 

intercommunal offre de multiples possibilit®s en termes dõactivit®s 

touristiques et de loisirs tel que la pêche, la chasse, les promenades, é 

 

La compétence du tourisme et notamment de la gestion de lõoffice du 

tourisme est intercommunale depuis le 1er janvier 2017. 
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9. SYNTHESE 
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PARTIE 4 : 

 

TRANSPORTS ET MOBILITE 
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1. LE RESEAU ROUTIER ET SON FONCTIONNEMENT 

 

1.1 LE RESEAU ACTUEL 

 

La structure générale du réseau routier est principalement marquée 

par les axes de desserte Est-Ouest et Nord-Sud. Le point de croisement 

de ces deux axes étant le pôle urbain de Romilly-sur-Seine. 

 

Ces deux axes de distribution principales permettent de desservir 5 des 

6 communes de lõintercommunalit®. Lõunique commune nõétant 

desservie est la commune de Gélannes. De ce fait, le réseau de 

desserte secondaire est peu étoffé, notamment au Nord du territoire, 

concerné par la vallée de la Seine. 

Au Sud, ce réseau secondaire est plus présent et permet de relier les 

bourgs des communes de lõintercommunalité entre eux mais 

également vers les communes limitrophes au Sud. 

 

Ainsi, lõorganisation du r®seau routier au sein de lõintercommunalit® et 

en relation avec les territoires extérieurs peut se distinguer selon la 

hiérarchie suivante : 

- les grands axes de circulation de transit en lien avec dõautres 

territoires, 

- les voies majeures de contournement et dõentr®e dans le p¹le 

urbain de Romilly-sur-Seine, 

- les voies principales au niveau de lõintercommunalit® 

permettant les liaisons entre les différents bourgs de la 

communauté de communes, 

- les voies de dessertes locales maillant les territoires 

communaux. 
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Structure principale et hiérarchisation du réseau routier de la CCPRS 

 
Source : Perspectives 
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- Les grands axes de circulation de transit 

 

- La RD619 

 

La RD619 est lõaxe principal traversant la Communauté de Communes 

aux échelles régionale et nationale. En effet, cette ancienne route 

Nationale 19 permet de relier Troyes ¨ lõagglom®ration Parisienne en 

passant par les villes de Nogent-sur-Seine et de Provins. Elle est 

dõailleurs classée voie routière à grande circulation (RGC) en vertu du 

décret n°2010 -578 du 31 mai 2010. 

 

En plus de son importance ¨ lõ®chelle r®gionale, la RD619 tient un r¹le 

important dans la structure de lõintercommunalité. En effet, celle-ci 

traverse 4 des 6 communes de la CCPRS et pr®sente lõaxe principal du 

développement des activités économiques et commerciales. 

 

Cependant, il est à noter que la RD619 agit comme une barrière 

physique entre la Nord et le Sud du territoire. 

 

 

- La RD440 

 

La RD440 est la route principale permettant de traverser 

lõintercommunalit® selon un axe Nord-Sud. Ainsi, elle permet de se 

diriger vers le Sud du d®partement sans passer par lõagglomération 

troyenne et de rejoindre lõautoroute A5 au Sud. Vers le Nord, la voie se 

prolonge au travers de la ville de Romilly-sur-Seine pour se diriger vers 

le département de la Marne.  

 

Si cette voie présente un trafic moins important que celui de la RD619, 

elle reste un axe dõentr®e important dans la Communauté de 

Communes depuis le Nord et le Sud. De plus, elle est lõaxe principal de 

développement de la commune de Pars-les-Romilly dont la partie 

urbaine se prolonge avec celle de Romilly-sur-Seine. 

 

 

- La RD19 

 

La RD19 permet de relier la RD440 à la RD951 dans le département 

de la Marne et ainsi rejoindre la ville de Sézanne. Elle se présente ainsi 

comme une porte dõentrée dans le département et la CCPRS depuis le 

Nord. 

 

 

- La RD206 

 

La RD206 est lõaxe principal permettant de rentrer dans le 

département de lõAube et la CCPRS depuis la Marne sans passer par le 

centre-ville de Romilly-sur-Seine. Cette voire est donc un axe privilégié 

pour les transports de marchandise. 

 

 

 

Lõensemble de ces axes ont la particularit® de se concentrer vers la 

ville de Romilly-sur-Seine, La RD619 et la RD440 sont dõailleurs les 

portes dõentr®es principales de la ville. 

 

Malgré la présence de nombreuses voix se dirigeant vers le Nord et le 

d®partement de la Marne, lõaxe Est-Ouest de la RD619 reste lõaxe 

principal de lõintercommunalité. 
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- Les voies majeures de contournement et dõentr®e dans le pôle 

urbain de Romilly-sur-Seine 

 

Ces voies sont les axes principaux permettant de relier les grands axes 

de circulation entre eux et dõentrer dans le p¹le urbain de Romilly-sur-

Seine. 

 

Elles permettent ainsi de dévier une partie du trafic des grands axes de 

transit soit pour éviter le centre-ville de Romilly-sur-Seine, soit pour y 

entrer en dehors de ces grands axes de transit. 

 

 

Ainsi on distingue deux types de voies : 

 

- Les voies de contournement : 

 

Celles-ci se composent dõun prolongement de la RD440 au Nord et de 

la RD206 au Sud. 

La première est une déviation en dehors des parties urbanisées de 

Romilly-sur-Seine ouverte à la circulation récemment et permettant de 

dévier le flux de transit de la RD440 vers la RD48 qui se dirige vers la 

RD619 en évitant le centre-ville. 

La seconde permet de relier la RD440 au Sud ¨ la RD619 ¨ lõOuest, ce 

qui a pour effet de limiter le flux sur la partie urbaine de la RD619 dans 

les parties urbanisées de Romilly-sur-Seine. 

 

- La voie dõentr®e dans le pôle urbain : 

 

La RD164 est la voie majeure dõentr®e dans le centre-ville de Romilly-

sur-Seine depuis lõEst et la RD619. En effet, cette voie permet aux 

automobilistes souhaitant entrer dans le centre de Romilly-sur-Seine 

dõ®viter la traversée urbaine de la RD619. Ainsi le flux de la RD619 et 

du carrefour entre la RD619 et la RD440 est réduit. 

 

 

 

- Les voies principales ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit® 

 

Ces axes principaux marquant le territoire selon les axes Nord-Sud et 

Est-Ouest sont complétés par un maillage peu dense de voie reliant les 

diff®rents bourgs de lõintercommunalit® entre eux. 

 

Ce réseau constitué de routes départementales se concentre au Sud 

de la RD619, le Nord étant principalement marqué par la vallée de la 

Seine. On constate que ces voies présentent une configuration rurale 

avec des largeurs limitées et des accotements étroits. 

 

Au sein des bourgs, ces voies représentent les axes principaux selon 

lesquelles lõurbanisation sõest développée. 

 

Il est à noter que ces routes permettent également de relier les bourgs 

de Gélannes, Maizières-la-Grande-Paroisse et Pars-les-Romilly aux 

communes voisines ne faisant pas partie de lõintercommunalit®. Elles 

se pr®sentent donc comme des portes dõentr®es secondaires sur le 

territoire de la Communauté de Communes. 

 

- Les voies de dessertes locales 

 

A lõ®chelle des communes, les voies principales sont complétées par un 

réseau de rues et ruelles peu développé. Seule la commune de Romilly-

sur-Seine présente un réseau routier communal développé permettant 

de desservir les différents quartiers dõhabitats. 

 

En dehors des parties urbanisées, le territoire est maillé par un réseau 

dense de chemin agricole au Sud et de chemins forestiers au Nord. Ces 

chemins principalement dédiés aux activités agricoles et sylvicoles sont 

parfois empruntés comme voies de déplacements doux pour le loisir ou 

autres. 
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1.2 LE TRAFIC ROUTIER 

 

Des comptages routiers men®s par le D®partement de lõAube sur la 

RD619 en Janvier 2014, Mars 2015 et Mars et Mai 2016 permettent 

de donner une image globale de la charge de circulation présente sur 

lõaxe principale quõest la RD619. 

 

Ces éléments montrent que le trafic routier de la RD619 à tendance à 

sõamplifier sur la commune de Romilly-sur-Seine et plus précisément 

sur la partie Est de la Commune (Points routiers 25 à 27). En effet le 

trafic passe de 8 712 véhicules à Maizières-la-Grande-Paroisse (Point 

routier 31) à 12 576 véhicules à Romilly sur Seine (Point routier 27) 

sur la même période. Cette augmentation du trafic sõexplique 

notamment par le fait que le tronçon de la RD619 se trouvant sur la 

partie Est du territoire de Romilly-sur-Seine permet de rejoindre la 

Marne par la RD 440.  

 

On constate donc que le trafic de la RD 619 sõintensifie sur cette partie 

du territoire qui constitue un lieu où se concentre et se croisent les 

trafics de transit, dõ®changes interd®partementaux et de dessertes 

locales. 

 

Sur les autres tronçons de la RD619, le trafic reste constant entre 

8414 véhicules et 9862 véhicules sur des périodes de même durée. 

 

En 2016, la Communauté de Communes a réalisé une étude 

dõopportunit® pour la r®alisation dõune d®viation Sud de la RD619. 

Cette déviation permettrait de limiter le trafic routier sur la traversée 

urbaine de la RD619 entre Maizières-la-Grande-Paroisse et Crancey. 

Dans le cas de la réalisation de cette déviation, la CCPRS pourrait 

r®fl®chir ¨ lõam®nagement de la RD619 sur sa partie urbaine de façon 

à créer un véritable boulevard urbain. 

 

 

Comptages routiers réalisés sur la RD619 

 

DATE LIEU RD PR
Véhicules 

Légers

Poids 

Lourds

Tous 

Véhicules

24 au 30 Janvier 2014 ROMILLY SUR SEINE 619 27,450 11524 1052 12576

24 au 30 Janvier 2014 CHATRES 619 31,230 7497 1215 8712

20 Mars au 01 Avril 2015 MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE 619 29,330 8026 1131 9157

24 au 30 Mars 2016 ROMILLY SUR SEINE 619 22,240 6062 919 6981

24 au 30 Mars 2016 ROMILLY SUR SEINE 619 24,100 9097 765 9862

24 au 30 Mars 2016 ROMILLY SUR SEINE 619 25,315 10487 734 11221

24 au 30 Mars 2016 MAIZIERES LA GDE PAROISSE 619 27,450 11533 1072 12605

24 au 30 Mars 2016 CHATRES 619 31,230 7731 1021 8752

04 au 10 Mai 2016 CRANCEY 619 16,000 7423 991 8414  
Source : Données du Département de lõAube 
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Cartographie des comptages routiers de la RD619 

 

 
Réalisation : Perspectives sur fond IGN 

Source : Donn®es du D®partement de lõAube 
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1.3 LõACCIDENTOLOGIE 

 

En 2015, lõObservatoire de la S®curit® Routi¯re de lõAube a relevé 190 

accidents dont 24 mortels sur lõensemble du d®partement. 

 

Carte des accidents mortels 2012, 2013, 2014, 2015 dans lõAube 

 
 Source : Extrait de Lõaccidentologie annuelle et son ®volution ð Bilan du département 

de lõAube 
 

Parmi ces accidents mortels, 2 ont eu lieux sur le territoire de la CCPRS 

et plus précisement sur la RD619 à hauteur de la commune de Romilly-

sur-Seine. On compte également un accident sur la RD619 dont le 

blessé a du être hospitalisé. 

 

En 2014, le territoire de la communauté de commune a également 

connu 2 accidents mortels, lõun sur la RD619 à hauteur de Saint-

Hilaire-sous-Romilly et le second dans la commune de Pars-les-Romilly 

au croisement de la RD440 et de la RD96. Ce croisement fait dõailleurs 

lõobjet dõun aménagement en carrefour à feux tricolores afin de le 

sécuriser. 

 

Localisation du carrefour aménagé suite ̈  lõaccident mortel de 2014  

à Pars-les-Romilly 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 
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Sur lõensemble des accidents survenus sur le territoire de la CCPRS, on 

constate que le nombre dõaccidents a tendance à augmenter avec des 

pics importants dõaccidents en 2014 et en 2016. 

La commune ayant connu le plus dõaccidents depuis 2012 étant 

Romilly-sur-Seine, qui présente un trafic plus important. 

 

R®partition de lõensemble des accidents sur le territoire de la CCPRS 

entre 2012 et 2016 

 
Source : Département de lõAube, Observatoire D®partemental de la Sécurité Routière 

de lõAube 

Localisation et typologies des accidents entre 2012 et 2016 

 
Source : D®partement de lõAube, Observatoire Départemental de la Sécurité Routière 

de lõAube 

 

La majeure partie des accidents ont lieu en agglomération. En effet, sur 

les 4 dernières années, 25 accidents sur 40 ont eu lieu en 

agglomération. 

Cependant, les accidents hors agglomération sont plus graves puisque 

sur 4 accidents mortels, 3 se sont produits hors agglomération. 

 

Du point de vue de la gravité des accidents, ces derniers sont de 

gravité assez importante, puisque près de 50% des blessés ont du être 

hospitalisés. 
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Répartition des victimes impliquées par cat®gorie dõusagers entre 

2012 et 2016 

 
 Source : Département de lõAube, Observatoire D®partemental de la Sécurité Routière 

de lõAube 

 

Entre 2012 et 2016, outre les véhicules légers et véhicules utilitaires 

qui représentent la majorité des accidents (63%), les deux roues à 

moteurs, motos et cyclos, sont impliqués dans près de 23% des 

accidents. 

 

Les piétons et bicyclettes sont également concernés par ces accidents 

qui entrainent dans plus de 87% lõhospitalisation des victimes. 
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2. LE RESEAU DES MODES ACTIFS 

2.1 INFRASTRUCTURES ACTUELLES 

 

La Communauté de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine 

présente peu dõam®nagements permettant la pratique des 

déplacements actifs sur son territoire. 

 

On ne compte que deux pistes cyclables sur lõensemble des 6 

communes de la CCPRS. Ces pistes cyclables se situent sur la 

commune de Romilly-sur-Seine, la première longe la RD619 au niveau 

du technicentre SNCF jusquõau centre commercial du Marais sur une 

longueur de 2,3 km. La seconde a récemment été aménagée au niveau 

du parc dõactivités Aéromia dans la continuité de celle existante sur 

1km. 

 

De plus une bande cyclable a également été aménagée permettant 

ainsi de créer une continuité pour les cycles jusquõau centre 

commercial de la Belle Idée. 

 

Localisation des infrastructures des modes actifs 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 
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Concernant les infrastructures favorisant les déplacements actifs, on 

note lõexistence de deux passages permettant aux cycles et pi®tons de 

traverser la voie SNCF en toute sécurité. Le premier, situés avenue 

Pierre Brossolette à Romilly-sur-Seine se présente comme un passage 

souterrain. Le second, situé rue Aristide Briand à Romilly-sur-Seine 

prend la forme dõune passerelle. 

 

Passages piétons et cycles à Romilly-sur-Seine 

 
Passage souterrain avenue Pierre Brossolette  

 

 
Passerelle rue Aristide Briand 
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2.2 PRATIQUE DES MODES ACTIFS 

Si aucune ®tude nõexiste sur la pratique des modes actifs sur le 

territoire de la CCPRS, les ateliers thématiques et les rencontres avec 

les élus ont permis de déterminer deux types de pratique des 

déplacements actifs sur lõintercommunalit®. 

 

Tout dõabord, on note une pratique du cycle pour le loisir sur la partie 

Nord du territoire. En effet la vallée de la Seine offre un cadre favorable 

aux loisirs et à la pratique du vélo sur les chemins dõexploitations 

sylvicoles ainsi que le long des canaux. Un projet de prolongement de 

la véloroute voie verte du canal de la Haute-Seine est en cours pour 

prolonger la vélovoie de Saint-Oulph vers Nogent-Sur-Seine en passant 

par le Nord du territoire de la CCPRS. La vélovoie passera sur le 

territoire de la commune de Crancey. Il est à noter que les travaux de 

réalisation ont été déclarés dõutilité publique par arrêté interprefectoral 

du 21 novembre 2018 et quõil est prévu que ces travaux sõachèvent 

courant 2020. 

Cette pratique du loisir est appuyée par de la location de vélos par 

lõOffice de tourisme du Nogentais pr®sent ¨ Romilly-sur-Seine. 
 

Tracé de la Véloroute Voie Verte du canal de la Haute Seine 

 
Source : Perspectives sur fond cartographie voiesvertes.com 

Dans un second temps, il existe une pratique des déplacement actifs 

entre certaines communes de lõintercommunalit® et plus pr®cisément 

entre Romilly-sur-Seine et les bourgs les plus proches. En effet, on 

constate des déplacements réguliers entre la commune de Romilly-sur-

Seine et les communes de Maizières-la-Grande-Paroisse et Pars-les-

Romilly. 

Cependant, il nõexiste pas dõinfrastructure pouvant faciliter ces 

déplacements, ainsi depuis Pars-les-Romilly, les cyclistes et piétons se 

déplacent par la RD440 dont la largeur nõest pas adapt®e ¨ ce type de 

pratique. Depuis Maizières-la-Grande-Paroisse, les déplacements se 

font par les chemins agricoles situés de part et dõautre de la RD619 et 

menant vers le centre commercial de la Belle Idée. 

 

Localisation des pratiques des modes actifs (hors loisirs) 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 
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2.3 PROJETS DõEVOLUTION 

 

Les projets dõ®volution du réseau des modes actifs se concentrent sur 

la commune de Romilly-sur-Seine qui a lancé une étude permettant de 

hiérarchiser les besoins en matière de déplacements sur la commune 

dans le but de la création ou la rénovation de voirie en y intégrant les 

voies cyclables et voies douces nécessaires à la pratique des modes 

actifs. 

 

Le réaménagement du centre de Romilly-sur-Seine commencera par 

lõinstallation dõun p¹le multimodal sur le parvis de la gare o½ une piste 

cyclable verra le jour ainsi quõun ®quipement de stationnement de vélo. 
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3. OFFRE ET SERVICES DE TRANSPORT 

3.1 LES TRANSPORTS COLLECTIFS 

 

- Les transports urbains 

La Communauté de Communes a repris la compétence transport 

depuis 2014 avec le service du Transport Urbain Romillon ð TUR qui 

desservait 3 des 6 communes de la CCPRS. En Décembre 2015, le 

service TUR a été remplacé par le Transport Intercommunal des Portes 

de Romilly-sur-Seine ð TIPRY - qui se composait de 2 lignes permettant 

de desservir les communes de Pars-les-Romilly et de Maizières-la-

Grande-Paroisse depuis Romilly-sur-Seine à travers 31 arrêts (20 

auparavant). 

 

Plan général des lignes et arrêt du Réseau TIPRY 

 
Source : CCPRS 

Ces deux lignes fonctionnelles du lundi au vendredi permettaient 

notamment de desservir les centres commerciaux de 

lõintercommunalité. 

 

Ces lignes régulières fonctionnaient suivant des horaires fixes 

permettant un aller-retour par jour pour chaque ligne : 

 

Ligne 1 : Pars-les-Romilly -> Romilly-sur-Seine : 

Cette ligne permet aux habitants de Pars-les-Romilly de se rendre en 

matinée au centre commercial de la Belle Idée en passant par le centre 

de Romilly-sur-Seine pour un retour en fin de matinée. 

 

Ligne 2 : Maizières-la-Grande-Paroisse -> Romilly-sur-Seine : 

Cette ligne permet aux habitants de se rendre à Romilly-sur-Seine en 

passant par le centre commercial de la Belle Idée. Les trajets 

sõeffectuent lõapr¯s-midi. 

 

En Décembre 2018, les lignes régulières du TIPRY ont été réorganisés 

et ne desservaient plus les communes de Pars-les-Romilly et Maizières-

la-Grande-Paroisse afin de ce concentré sur la desserte de Romilly-sur-

Seine. Cette réorganisation devait permettre de mieux répondre aux 

besoins des habitants et de pallier au problème de rentabilité pouvant 

être rencontrés. Cependant, cette réorganisation nõa pas permis de 

maintenir ce service qui a dû être arrêté. 

 

Ces lignes régulières ont été complétées par une offre de Transport à la 

Demande ð TAD ð permettant de desservir les communes de Crancey, 

Gélannes et Saint-Hilaire-sous-Romilly entre Octobre 2015 et 

Décembre 2016. Le service de TAD a été arrêté, sa fréquentation 

nõ®tant pas suffisante. 

 

Ces services étaient assurés par les entreprises de transports de 

Transdev et Collard. 
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- La ligne de bus du Conseil D®partemental de lõAube 

 

- La ligne 1 entre Troyes et Romilly-sur-Seine qui dessert la commune 

de Maizières-la-Grande-Paroisse 

 

 

- Les lignes routières régionales TER 

 

- La ligne TER Gare de Romilly-sur-Seine ð Gare de Nogent-sur-Seine 

qui dessert les communes de Crancey et de Saint-Hilaire-sous-Romilly. 

 

- La ligne TER Gare de Romilly-sur-Seine ð Gare de Troyes qui dessert la 

commune de Maizières-la-Grande-Paroisse. 

 

 

- Les lignes scolaires 

 

En ce qui concerne la desserte des collèges et lycée, les lignes de 

ramassage scolaire sont assurées par le département. 

 

 

3.2 LE RESEAU FERROVIAIRE 

 

Le territoire de la CCPRS est traversé dõEst en Ouest par la voie SNCF 

Paris ð Mulhouse qui dessert notamment les villes de Troyes et Nogent-

sur-Seine. 

 

Sur lõintercommunalit®, seule la gare de Romilly-sur-Seine est active et 

est desservie par cette voie. 

 

Dõune fr®quence dõenviron 10 trains par jour, cette liaison Intercité 

permet de relier Romilly-sur-Seine à Paris-Est en environ 1h10 et à 

Troyes en environ 20 minutes. 

 

La gare tient un rôle central au sein de la CCPRS puisquõelle représente 

un point dõentr®e dans lõintercommunalité. En effet, le territoire 

intercommunal compte une population qui travaille sur la région 

parisienne et qui se déplace essentiellement par la voie SNCF. 

Cependant, lõam®nagement et la desserte actuels de la gare ne 

permettent pas aux utilisateurs une intermodalité entre leurs 

habitations et leur lieu de travail. 

 

Les données de la SNCF montre une évolution à la baisse de la 

fréquentation de la gare de Romilly-sur-Seine entre 2014 et 2016. On 

note une baisse progressive sur la période 2014/2016 de 11% 

environ. 

 

 
data.sncf.com 
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Pour permettre une meilleure desserte de la gare de Romilly-sur-Seine, 

un projet de réaménagement du parvis permettra de créer un véritable 

pôle multimodal de la gare. Ainsi le projet vise à intégrer des voies de 

déplacements piétons et cycliste adaptées, à réorganiser le 

stationnement en lien avec les usagers de la gare et à intégrer les 

arrêts de bus des lignes régulières pour permettent une liaison entre 

les lignes SNCF et la desserte de lõintercommunalité. 

 

Il est à noter que le projet dõ®lectrification de la ligne Paris-Troyes 

permettra une meilleure desserte de la voie ainsi que la mise en place 

dõun projet ®co-durable. 

 

Ces différents aménagements et le projet de la région de baisser les 

tarifs par la mise en place de subventions pourrait permettre dans les 

années à venir dõaugmenter la fréquentation de la ligne SNCF. 

 
 

3.3 LE STATIONNEMENT 
 

- Sur la commune de Romilly-sur-Seine 
 

A Romilly-sur-Seine, on compte une offre de 770 places de parking 

gratuites. Ces places de stationnement sont principalement réparties 

entre des aires de stationnement en lien avec le centre-ville, des aires 

de stationnement en lien avec des équipements et des places de 

stationnement sur voirie. 

 

Ainsi, les deux aires de stationnement principales en lien avec le 

centre-ville sont la place des Martyrs et lõaire de stationnement rue 

Julian Grimau qui comptent chacune environ 90 places et lõaire de 

stationnement située avenue du Général Leclerc qui compte environ 

50 places. Les places de stationnement restantes sõorganisent le long 

de la voirie dont une partie se situe en zone bleue. 

 

Des aires de stationnement sont également attenantes aux 

équipements présents sur la commune. Ainsi les principaux 

équipements tels que la gare (environ 150 places après travaux), la 

médiathèque intercommunale (environ 20 places), la piscine 

intercommunale (environ 60 places) et les équipements Avenues Jean 

Jaur¯s tels que lõh¹pital, le lyc®e et le cimeti¯re. 

 

La commune de Romilly-sur-Seine compte également une offre de 

stationnements en lien avec les centres commerciaux. Ainsi on note 

deux aires de stationnement principales, lõune en lien avec le centre 

commercial du Marais et comptant environ 370 places et lõautre en 

lien avec le centre commercial de la Belle Idée et la zone commerciale 

du Parc de lõA®rodrome comptant environ 2500 places. 

 

On note également que le projet de parking à proximité de la gare 

permettant de constituer un Pôle dõEchange Multimodale permettra la 

réalisation de 250 places de stationnements dont des places PMR, des 

places réservées aux véhicules électriques, des places standards et 

des places réservées aux 2 roues moteurs. 

 

Il est à noter que la commune de Romilly-sur-Seine compte 6 bornes de 

rechargement pour véhicules électriques dont 2 sont situées au centre-

ville, 1 au stade Bardin-Gousserey, 1 sur le parking du centre 

commercial de la Belle Idée, 1 sur le parking du centre commerciale le 

Marais et 1 au centre dõActivités Economiques. 
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Principales aires de stationnements à Romilly-sur-Seine 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail 

1- Parvis de la Gare 

2- Médiathèque Intercommunale de Romilly-sur-Seine 

3- Piscine intercommunale 

4- Avenue Jean Jaurès 

5- Centre commercial de la Belle Id®e et du Parc de lõA®rodrome 

6- Centre commercial du Marais 

7- Centre commercial Robespierre 
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Zoom centre-ville de Romilly-sur-Seine 

 

 
Source : Perspectives sur fond Géoportail
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- Sur les autres communes de la CCPRS 

 

Dans les autres communes de la CCPRS, les principaux sites de 

stationnement publics sont généralement associés aux équipements 

collectifs centraux (mairies, ®coles, salle des f°tes, ®glises, é) et aux 

places principales des bourgs. 

 

Les offres globales sur ces sites peuvent être évaluées pour chacune 

des communes entre 15 et 40 places de stationnements. Seule la 

commune de Saint-Hilaire-sous-Romilly ne compte aucune aire de 

stationnement, ce-dernier se faisant principalement le long de la 

RD619. 

 

Exemples de sites de stationnement public 

sur la commune de Crancey 

 
Stationnement en lien avec les commerces de proximité 
 

 
Stationnement le long de lõ®glise 

 

- Possibilités de mutualisation des capacités de stationnement 

 

Le territoire intercommunal comprend les stationnements mutualisés 

suivants :  

¶ Ecole Gambetta/ cinéma 

¶ Ecole Simone Veil/restaurant  

¶ Parking de la gare/laboratoire/SOMUCO 

¶ Lycée/hôpital  

¶ Collège Langevin/marché  

¶ Salle François Mitterrand/ la MIR 
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- Borne de recharge de véhicule électrique 

 

La CCPRS compte 9 bornes de recharge de véhicule électrique dont 6 sur la commune de Romilly-sur-Seine et 3 réparti sur les communes de 

Maizières-la-Grande-Paroisse, Crancey et Gélannes. 

 
Source : Perspectives sur fond Cadastral 



Communauté de Communes DES PORTES DE ROMILLY-SUR-SEINE      Elaboration du P.L.U. i. 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage ð Planète Verte ð Rapport de présentation - Diagnostic de territoire et Etat Initial de lõEnvironnement     85 

 

4. AIRE DõACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

Lõinterdiction de stationnement des caravanes ou des r®sidences 

mobiles constituant lõhabitat permanent des gens du voyage au sens 

de lõarticle R.421-23, ne peut être absolue et générale, afin de 

permettre de prendre en compte les principes généraux de mixité 

sociale et dõun habitat non discriminatoire fix®s par les articles L.101-1 

et L.101-2 du code de lõurbanisme 

 

Le Schéma Départemental dõAccueil des Gens du Voyage de lõAube 

(SDAGV) a été approuvé en Décembre 2002. Il met en évidence les 

enjeux li®s au passage, ¨ lõaccueil et aux conditions de vie des gens du 

voyage. 

 

La commune de Romilly-sur-Seine fait partie des communes de plus de 

5000 habitants devant participer ¨ lõaccueil des gens du voyage en 

sõ®quipant dõaires permanentes dõaccueil respectant les normes 

techniques dõam®nagement, dõ®quipements et de gestion, 

conformément à la loi n°2000 -614 du 5 juillet 2000 relative ¨ lõaccueil 

et à lõhabitat des gens du voyage. A ce titre le SDAVG identifie la 

commune pour la r®alisation dõune aire de 20 places pour itin®rants 

ainsi quõun terrain de grand passage de 150 places. 

 

Le SDAGV précise que les communes concernées ont la possibilité de 

transférer ses comp®tences dõam®nagement et/ou de gestion de lõaire 

à un EPCI. Ainsi, suite à la prise de compétence de la CCPRS dans ce 

domaine au 1er Janvier 2017, lõaire dõaccueil des gens du voyage sera 

gérée par lõintercommunalité. 

 

Au vu des législations en vigueur, ainsi que de lõarticle L.101-2 du Code 

de lõUrbanisme, lõaire des gens du voyage sera prise en compte dans le 

cadre du PLUi. 

 

Dans ce cadre, le PLU de Maizières-la-Grande-Paroisse a été modifié 

afin de permettre la création dõune aire de grand passage pour les 

gens du voyage à proximit® de lõancien a®rodrome. 

 

Le projet propos® pr®voit lõam®nagement de 100 places, dõune aire de 

rencontre et dõune zone de vidange des caravanes. La création de ces 

100 places est inférieure aux 150 places demandées dans le Schéma 

D®partemental dõAccueil des Gens du Voyage, cependant, après 

échanges avec la Direction Départementale des Territoires de lõAube il 

a ®t® convenu que la cr®ation dõune aire de 100 places serait 

suffisante pour satisfaire les besoins en matière dõaccueil des gens du 

voyage. 
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5. SYNTHESE 
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PARTIE 5 : 

 

FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION SPATIALE 
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1. LE GRAND PAYSAGE 

 

1.1 A LõECHELLE REGIONALE 

 

A lõ®chelle r®gionale, lõensemble du territoire de la CCPRS se trouve 

dans lõunit® paysagère de la Champagne Crayeuse qui se caractérise 

par ses vallonnements successifs et ses variations saisonnières 

importantes. 

 

Cependant, il existe une différence entre le Nord du territoire et le Sud 

dont la limite est matérialisée par la RD619. Ainsi, les communes de 

Maizières-la-Grande-Paroisse, Crancey, Romilly-sur-Seine et de Saint-

Hilaire-sous-Romilly sont associées à la sous-unité des vallées de 

Champagne Crayeuse et plus précisément de la vallée de la Seine pour 

la première et de la Bassée pour les restantes. 

 

Ces vallées marquent le territoire sous la forme de couloirs présentant 

des alternances de peupleraies et de parcelles agricoles. Les parcelles 

situées le long des rivières sont plutôt utilisées pour le pâturage des 

bovins, tandis que celles qui ne sont pas en contact direct avec lõeau 

sont utilisées pour la production de céréales. 

 

Les communes du Sud du territoire, Gélannes et Pars-les-Romilly font 

partie de la sous unité de la Champagne Centrale qui présente un 

paysage typique de la Champagne Crayeuse. Cependant, le 

positionnement de ces communes à proximité des vallées de la Seine 

et de la Bassée leur donne quelques particularités telles que des zones 

de marais rares en Champagne Crayeuse. Cõest notamment le cas de la 

commune de Pars-les-Romilly et du lieu-dit « Le Marais ». 

 

Carte des unités paysagère de la Champagne Ardenne 

 
Source : Atlas des paysages de Champagne Ardenne 

 

 
Vue sur la vallée de La Seine depuis les hauteurs de Saint-Hilaire-sous-Romilly 
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1.2 A LõECHELLE DEPARTEMENTALE 

 

Cette rupture entre le Nord et le Sud du territoire se remarque 

®galement ¨ lõ®chelle d®partementale, o½ lõintercommunalit® est 

divisée en deux unités : la plaine bosselée de la Champagne Crayeuse 

et la Bassée nogentaise de la vallée de la Seine. 

 

Carte des unit®s paysag¯re de lõAube 

 
Source : Atlas des paysages de lõAube 

 

- La plaine bosselée de la Champagne Crayeuse 

 

Les communes concernées par cette unité paysagère sont Gélannes, 

sur lõensemble de son territoire, et Maizières-la-Grande-Paroisse, Pars-

les-Romilly et St-Hilaire-sous-Romilly sur la partie Sud de leur territoire. 

 

Cartographie de lõunité paysagère de la Champagne Crayeuse 

 
Source : Atlas des paysages de lõAube 

 

Lõunit® de la plaine bosselée est marquée par un relief régulier qui 

alterne entre ondulations douces et vastes étendues planes. La CCPRS 

se situe au niveau dõondulation faisant varier lõaltim®trie dõenviron 30 

mètres entre les points hauts et les points bas. 

De plus, le paysage se caractérise par la présence de grandes cultures 

peu marquées par la pr®sence dõ®l®ments verticaux tels que des 

ensembles dõarbres. 

 














































































































































































































































































